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CHAMBXLE DES PAIRS. 

PROJET DE LOI SUR LA CHASSE. 

La discussion ne s'est pas complètement terminée au-

jourd'hui, mais elle n'en a pas moins marché avec rapi-

dité. La plupart des dispositions additionnelles proposées 

par la Commission ont été adoptées, et notamment celles 

qui concernent l'aggravation de peine prononcée contre 

le braconnage de nuit avec armes apparentes ou cachées, 

et l'application de l'article 12 au simple fait de la déten-

tion d'engins prohibés. Ce n'est pas sans peine, toutefois, 

que, sur ce dernier point, la majorité de la Commission 

a triomphé. MM. Mérilbou et Persil ont opposé une vive 

résistance, et plaidé avec chaleur la thèse de l'inviolabilité 

du domicile. Ils ont soutenu, en outre, que la simple dé-

tention d'engins prohibés ne saurait , indépendamment 

du fait de l'usage, constituer un acte coupable. Il y avait 

assurément quelque chose de vrai au fond de leur ar-

gumentation , mais en voulant prouver trop, en poussant 

à l'extrême, avec "une évidente exagération, les consé-

quences possibles du système qu'ils combattaient, les 

honorables pairs ont dépassé le but au lieu de l'atteindre. 

Comment supposer, en effet, que la disposition de l'ar-

ticle 12 puisse jamais compromettre, dans li personne de 

femmes oud'eufans, la détention purement fortuite et in-

dépendante d'une volonté réfléchie ? Est-ce qu'il n'y a pas 

des magistrats chargés d'apprécier, avant de . punir, la 

moralité des actions humaines, de faire la part de l'inten-

tion et celle du hasard, de reconnaître, en un mot, où finit 

l'innocence, où commence la criminalité ? Quant aux m-

convéniens que peut entraîner le système d'inquisition 

domiciliaire autorisé par l'article 12, nous ne les nierons 

pas, mais nous dirons qu'à cet égard encore il faut avoir 

confiance dans la sagacité et la prudence des magistrats 

chargés d'appliquer la loi : n'oublions pas, en effet, que, 

pour ce cas spécii.1 crnime dans les matières de droit 

commun, la visite do.miciliaire ne pourra avoir lieu que 
su

r le mandat délivré par le juge d'instruction après ré-
quisitions du procureur du Roi. 

Queionse rassure donc, l'article 12 n'est dirigé que 
contre le braconnage, et comme le disaient M. le garde 

jtes sceaux et M. le rapporteur Frank-Carré, cette coupa-

ge industrie en ressentira une mortelle atteinte. Dans l'é-

™ actuel de la législation j rien n'est plus difficile que de 

saisir les braconniers, qui ne chassent guère que de 

par bandes armées, et les agens de l'autorité ne sau-

vent, sans courir de graves dangers, essayer de faire res-

ter la loi. Dans chaque localité tout le monde les connaît, 

aïs| personne n'ose s'approcher d'eux, et l'impossibilité 
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CHAMBRE 3ES DEP0T3E3. 

Au commencement de la séance, M. Monicr de la Size-

ranc a développé sa proposition. On sait que l'honorable 

membre demandait, par moiifi cation au règlement, que la 

Chambre pût délibérer et voter lorsque cent membres 

seulement seraient présens. Cette proposition avait à k 

fois un bon et un mauvais côté: car tout en facilitant les 

travaux de la Chambre, elle donnait aux cinq sixièmes 

de ses membres le droit d'être inexacts. La prise en con-

sidération a été repoussée à une assez forte majorité. Si 

par ce vote la Chambre a voulu se donner un brevet 

d'exactitude, elle ne fera illusion à personne : si, au con-

traire, c'est de sa part un engagement sérieux pour l'a-

venir, nous ne pouvons que l'en féliciter. 

Immédiatement après, la discussion s'est engagée sur k 

proposition de MM. Mauguin, Delasalle eL Tesniôre, ten-

dant à réprimer la falsification des vins. 

L'article 1
er

 a été adopté en ces termes : 

» Toute personne faisant le commerce des vins en gros ou 
en détail, même accessoirement a une autre industrie, qui 
aura dans ses caves, celliers, magasins ou autres pirtics ou 
dépendances de son domicile, des vins de lies pressées, com-
binés avec des substances étrangères aux produits de la vigne, 
de l'eau colorée, et en général un liquide .quelconque pré-
paré, et reconnu propre à fabriquer, altérer, falsifier ou mix-
tionner les vins, sera punie d'une amende de 100 francs; 
les liquides seront saisis et répandus. » 

L'article 2 était ainsi conçu : 

« Quiconque vendra des boissons altérées ou falsifiées, ou 
en aura en sa possession, s'il fait le commerce des vins, a quel-

que titre que ce soit, sera puni, si ces boissons contiennent 
des substances nuisibles à la santé, de deux mois à deux ans 
de prison, et d'une amende de 200 fr. à 2,000 fr. 

» Si les boissons ne contiennent aucune substance nuisible 
à la santé, la peine sera de six jours à un mois de prison, et 
d'une amende de 50 fr. à 1,500 fr. » 

» Les Tribunaux pourront appliquer seulement l'une des 
deux peines ci-dessus établies, suivant les circonstances; les 
boissons altérées ou falsifiées seront, dans tous les cas, sai 
sies et répandues, et le jugement sera affiché et inséré dans 
un ou plusieurs des journaux du département désignés par 
le Tribunal, le tout sans préjudice de l'application, s'il y 
lieu, de l'article 423 du Code pénal. » 

M. Jules Persil a proposé de rem placeras mots : « Les 

boissons altérées ou falsifiées» par ceux-ci : «Les bois-

sons falsifiées ou altérées par l'addition frauduleuse 

d'une certaine quantité d'eau. » M. le ministre des finan-
ces a combattu cet amendement. 

« Il est certain, a-t-il dit, qu'il peut y avoir des cas où 
l'addition* de l'eau au vin n'a rien de frauduleux. Qu'est-ce 

suffisant pour la garantir complètement. La loi nepeutpre-

voirque les cas généraux quand elle trace la ligne deszones 

de prohibition : or il est une foule do circonstances parti-

culières dans lesquelles ce s zones, reconnues ou trop éten-

dues, ou trop restreintes, peuvent être modifiées; et c'est 

là une appréciation que l'autorité administrative seule 

peut faire. Ce qui était important, c'était, en consacrant 

le droit de l'Administration, de l'entourer de garanties 

suffisantes ; c'est ce qu'a voulu la Commission en déci-

dant que l'étendue ou la restriction des zones ne pour-

rait avoir lieu qn'après enquête, et les parties intéressées 

entendues. Nous présumons que dans l'esprit de la Com-

mission , quoiqu'elle ne le dise pas formellement , 

il en serait de même au cas de suppression de planta-

tions, bâtisses, excavations, etc. ; on comprend, en ef-

fet, qu'il y a même raison de décider. Enfin, la Com-

mission veut que la suppression des plantations, etc., 

ne puisse avoir lieu sans une juste et préalable indemnité. 

Cela était de droit ; mais pourquoi la Commission ne p irlo-

t-elle de l'indemnité que pour ce cas prévu dans son article 

6 ? Est-ce que l'indemnité ne sera pas due également au 

riverain qui, par suite de l'établissement d'un chemin 

de fer, verra sa propriété grevée de servitudes souvent 

très ptéjudiciables? Il est évident que dans ce cas aussi, 

comme déjà la législation actuelle le décide en matière de 

chemins dehalage pour une rivière nouvellement déclarée 

navigable, il est évident, disons-nous, qu'il y a lieu à in-

demnité. C'est sans doute la pensée de la Commission ; 

mais il faut le cire nettement, car, en présence d'une dis-

position formelle dans un cas, on pourrait plusSard arguer 

de son silence dans les autres. 

Quant au titre II, la Commission le supprime sans y 

substituer aucune disposition nouvelle. Ce titre était rela-

tif à l'exécution des contrats passés entre l'Etat et les com-

pagnies, et plaçait cette exécution sous la sanction d'une 

répression pénale déférée à la juridiction administrative. 

Nous savions déjà que les Compagnies avaient vivement 

lutté pour obtenir du Gouvernement qu'il retranchât ce ti-

tre du projet de loi ; mais le .Gouvernement, que le passé 

avait dû rendre prudent et sévère, qui avait pu constater 

qui est puni par nos lois? c'est la fraude. Quand un mar-
chand de vins étend son vin d'eau et le vend comme ne con-
tenant pas d'eau, il commet une faute. Mais c'est tout autre 
chose quand il entre dans les convenances de l'acheteur d'a-
voir du vin étendu d'eau. Cela existe sciemment dans beau-
coup de cas. Ainsi cela a lieu pour les hôpitaux, cela a lieu 
pour les collèges. Le vin est vendu avec cette convention qu'il 
sera étendu d'eau dans une certaine proportion, qui sera vé-
rifiée. 

Les agens des contributions indirectes ne pouvaient pas se 
refuser, dans l'état de la législation, à assister à l'opération 
du mélange de l'eau au vin. Cela doit être encore possible 
aujourd'hui, à moins qu'on ne défende formellement la vente 
de tout vin mélangé d'eau. Seulement, on peut prescrire aux 
agens des contributions indirectes (et cela est proposé par la 
-nouvelle rédaction delà Com-nision) de requérir, poar assis-
ter aux mélanges, l'autorité municipale et les agens de la 
police judiciaire. v 

Après quelques observations de plusieurs autres mem-

bres, la Chambre a renvoyé à demain le vote sur l'amen-

dement de M. Persil et la discussion' des autres articles. 
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La Chambre des pairs commencera demain sans doute 

la discussion du projet de loi sur la police des chemins 

de fer, et nous croyons utile, avant de rendre compte de 

cette discussion, de bien préciser les points principaux 

sur lesquels devra porter l'attention de la Chambre. 

Nous avons fait connaître déjà le projet dn gou-

vernement et celui de la Commission (1). Le projet 

primitif se divisait en trois titres : — les mesures rclati 

ves à la conservation desohemin's de fer;—celles relatives 

à l'exécution des contrats passés entre l'Etat et les Com-

pagnies; — celles relatives à la sûreté de la circulation sur 
es chemins de fer. 

Le titre premier a subi dans le sein de la Commission 

<los modifications qui en facilitent le sens et l'application. 

Ainsi, le projet du gouvernement proposait se dément deren-

dre applicibles aux chemins de fer les lois et règlemens sur 

la grande voirie des routes de terre, sauf quelques pres-

criptions reîa ivc's aux plan
!
ation3, aux excavations, et au 

dépôt de matières combustibles, on autres, dans le voisina-

ge de la voie. La Commission a compris que cette dispo-

sition était beaucoup trop générale, et qu'il n'était pas 

possible de voter ou masse, pour les chemins de
-

for, une 

législation applicable aux voies ordinaires de communi-

luiiou. Elle a donc précisé les mesures jugées nécessaires 
a la conservation dos chemins; elle a précisé aussi les 

prohibitions imposées à la propriété ri .Trahie dans Tinté 

rt-t de cette conservation, laissant cependant à l'Adminis-

tration le droit d'étendre ou de diminuer, par ordonnance 

royale, et suivant l'exigence des cas, les distances frappées 

di; prohibition. L'Administration aurait même lediost, si 

la sûreté publique l'exigeait, de faire supprimer les plan-

tations, bâtisses ou excavations dans l'étendue des zones 
frappées de_ 

Ces dwpof^(§fl{^^Pjyin premier abord, paraître 
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es difficultés que rencontre, de la part des Compagnies, 

l'exécution des cahiers de charges, avait insisté pour que 

la loi nouvelle lui donnât des garanties plus sérieuses. Les 

réclamations des Compagnies ont rencontré*plus de faveur 
dans le sein de la Commission. 

Nous ne suivrons pas dans tous ses dévcloppemens la 

discussion embarrassée et pénible à laquelle s'est livré le 

rapport pour démontrer que ce titre du projet violait tout à 

la fois les règles du droit pénal et celles du droit civil. Cette 

discussion se résume en ceci : — qu'à fégtird des Com 

pagnies actuelles, ce serait agir rétroactivement que de 

les soumettre à une pénalité non prévue dans les cahiers 

de ebarg. s; qu'à l'égard des compagnies àvenir,|ce serait 

méconnaître le principe aux termes duquel, en matière de 

transaction civile, la sanction pénale ne peut être autre 

chose que l'a compensation du dommage causé par l'inexé-
cution. 

Nous avons quelque peine à comprendre que de sem-

blables raisons aient pu séduire les savans jurisconsultes 

qui siégeaient dans la Commission. Qu'est-ce donequ'une 

loi rétroactive en "matière pénale? C'est colle qui frappé 

un fait antérieur à sa promulgation, c'est celle, comme 

dit M. le rapporteur, « qui punit des faits innocens au 

» moment de leur perpétration. » Est-ce donc de cela 

qu'il s'agit? Le projet a-t-il la pensée de remonter dans 

le passé et de revenir sur ce qui est consommé ? En au-

cune façon : ce qu'il veut, c'est que les infractions jus-

qu'ici iropunias, soient à l'avenir placées sous le coup 

d'une répression pénale, eu vertu d'une disposition que 

les Compagnies connaîtront dès qu'elle aura passé dans la 

loi, et à laquelle elles auront sciemment contrevenu. Mais, 

dit-on, quand ces Compagnies, ont traité, elles ne devaient 

pas prévoir cette répression qui leur est imposée après coup; 

elles savaient que tout au plus, en cas d'infractions, il y 

aurait contre elles des mesures purement civiles et plus 

ou moins comminatoires; l'impunité était en quelque sorte 

un des élémens sur lesquels elles pouvaient asseoir leurs 
spéculations. 

Cette réponse n'est pas sérieuse. Il ne s'agit , en 

effet, ni d'aggraver _ les obligations des Compagnies, ni 

d'étendre l'effet civil des clauses pénales auxquelles le 

contrat les .a soumises : il s'agit de caractériser, au point 

de vue pénal, une contravention, et de la punir si elle se 

commet dans l'avenir. La loi doit respecter les droits ac-

quis; oui sans doute : mais èst-ce donc qu'il faut ranger 

parmi les droits acquis par un contrat celui de violer ce 

contrat lui-même. La Cour de cassation ne l'a pas pensé 

ainsi, et elle a décidé, le 2 juin 1836, que les dispositions 

pénales du Code forestier étaient applicables même aux 

concessionnaires en vertu de titres antérieurs à ce Code. 

Mais, dit le rapport, la position n'est pas la même ; fe 

concessionnaire, dans l'espèce de la Cour de cassation, 

Mais ne sjgt-on pas que ce sont là des farctions pénales 

purement ' comminatoires, et qui ne sont jam us appli-

quées précisément parce qu'elles sont trop rigoureuses? 

jes Compagnies le savent bien, et c'est pour cela qu'elles 

préfèrent y rester soumises que d'être exposées à des 

amendes qu'on ne manquerait pas de leur faire payer. 

Nous espérons donc que M. le ministre des travaux pu-

blics ne se tiendra pas pour battu par le rapport de la 

Commission, et qu'il soutiendra son projet primitif. Il faut 

sans doute que les Compagnies fassent leurs affaires ; il 

importe de ne pas entraver l'émulation des industriels et 

les offres des grands capitalistes par des sévfrité* inutiles 

et tracassières ; mais il importe aussi que l'Etat ait ses ga-

ranties contre des résistances daninei'.ïcs et des préten-
tions exagérées. 

Le titre IIP, sur les mesures relatives à la sûreté 

de la circulation, est maintenu par la Commission tel 

qu'il était dans ses principales dispositions : il subordonne 

la peine aux. résultats plus ou moins dommageables du 

crime ou du délit. Nous nous sommes déjà expliqués 

Gazette des Tribunaux du 1" février) sur les vices d'un 

système qui prenait pour échelle de la criminalité non 

l'intention du coupable, mais les conséquences toutes ma-

térielles de son action ; nous avons dit que c'était là mé-

connaître tous les principes en matière de tentative. On 

invoque à l'appui du système de la loi une analogie tirée 

de l'article 437 du Code pénal, sur la destruction des 

ponts, digues, etc.; mais il faudrait rechercher d'abord 

si cet article est lui-même en rapport avec les véritables 
principes. 

Quel est le but du projet actuel ? C'est de donner des 

garanties nouvelles à la sécurité publique, c'est de préve-

nir quelques-uns de ces crimes qui peuvent produire de 

si épouvantables catastrophes. Or, le projet de loi fait 

moins à cet égard que la loi actuelle, telle qu'elle est ap-

pliquée par la jurisprudence. En effet, pour celui qui au-

ra voulu, dans une pensée de féroce vengeance, détruire 

un convoi tout entier, si le hasard a trompé son attente, 

si la Providence a voulu qu'il n'y eût ni homicide, ni bles-

sure, la peine sera celle de la réclusion ; tandis que sous 

l'empire du Code actuel, ainsi que l'ont jugé la Cour de 

cassation le 7 septembre 1843, et tout récemment encore 

la Cour royale de Rouen, le fait constitue la tentative d'as-
sassinat, punie de mort. 

Nous en dirons autant des simples délits, qui, par suito 

d'imprudence, de maladresse ou de négligence, compro-

mettent la sûreté publique. La pénalité est, à tort, subor-

donnée aux conséquences du délit. C'est assez que l'article 

463 permette aux juges d'abaisser la peine suivant les cir-

constances; il faut que la peine ait son maximum indé-

pendamment des éventualités plus ou moins meurtrières 

du délit, et qu'elle puisse être appliquée dans toute sa ri-

gueur , d'après la gravité de ce délit en lui-même. 

Le projet du gouvernement avait proposé de porter les 

peines au double du maximum, quand le délit d'impru-

dence, de négligence ou de maladresse était commis par 

les administrateurs ou agens des Compagnies chargés de 

l'exploitation. En cela, le projet était sage, car la faute est 

évidemment plus grave de la part de ceux auxquels est 

confiée p'us spécialement la sûreté des voyageurs. La 

Commission n'a pas cru devoir admettre cette aggravation 

de peine : il est à^désirer que le vote de la Chambre la 
maintienne. 

Viennent ensuite les contraventions aux règlemens pris 

sur la police, la sûreté, et l'usage des chemins de fer. A cet 

égard encore, nous n'hésitons pas à dire que la pénalité est 

insuffisante. C'est par le résultat de ces contraventions qie 

peuvent arriver les plus déplorables malheurs : il est donc 

nécessaire qu'une sanction sérieuse et réelle en assure 
l'exécution. 

A côté de ces questions principales que soulève l'exa-

men du projet de loi, se trouvent plusieurs questions de 

détail sur lesquelles nous reviendrons lors de la discus-

sion. Nous sommes convaincus que les unes et les autres 

seront traitées par la Chambre avec tout le soin que com-

mandent les graves intérêts auxquels il s'agit de pourvoir. 
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avait exploité sous l'empire du Code forestier, tandis 

qu'au contraire les Compagnies actuelles auront achevé, 

lors de la promulgation de la loi, les travaux pour la mal • 

iaçon desquels on les punirait. Raisonner ainsi c'est l'aire 

dire au projet autre chose que ce qu'il dit : il ne s'agit pas,, 

en effet, des infractions antérieures à la promulgation de 

la loi, mais de celles qui se commettraient sous l'empire 
de cette loi nouvelle. 
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j.iition, nous l'avons dit, c'estqu'il s'agit d'un contrat ci-

vil, et que la seule clause pénale est dans la rtpVràtioÉ) du 

dommage. Il en est ainsi, cela est vrai, aux termes de 

1 article 1229 du Code ci-.il. Mais cet article fait-il donc 

obstacle a unr.- législation nouvelle? Oublie-t-ou qu'ici le 

contrat, pour être un co .trat civil dans la plupait de ses 

dispositions, est formé avec l'Etat dans un but d'intérêt 

général, de sécurité publique, et qu'il est tout naturel d'y 

apporter plus de garanties que pour un contrat dans le-

quel s'échangent dos intérêts pur -mont privés? C'est c 

qu'on a compris dans la ré Indien du Co le forestier, et en 

frappant d'une m mde les infractions aux contrats, l'on 
n'a pas hésité à appliquer le'priueipe qu'il s'agit aujour-
d'hui d'étendre aux chemins de fy 

"La Commission ajoute que les garanties insérées dans 

les cahiers de charges sont plus que suffisantes i qu'ain 

l'Etat peut, en cas d'infraction, prononcer la déchéance 

COUP, DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 27 mars. 

COMPROMIS. — SENTENCE ARBITRALE. — DÉLAIS. — NULLl l é. 

L'article 1007 du Code de procédure porto oue la nwrà 
(les arbitres ne durera que trois mois à dater du compion 

lorsqu aucu n délai n'a été fixé) Mais cet article ne peut s'ap-

pliquer évidemment qu'au cas où les arbitres ont reçu leur 

mission etque le litige esx né; que si la clause compromis-

=oire avec désignation des arbitres n'a été stipulée que dans 

a prévision d'un procès qui n'a pas encore d'existence, le dé-

ai de trois mois ne pourra courir que du jour où les parties 

so trouvant, eu désaccord, provoqueront rai-bitmgc. Ce point 

clait concédé dans l'espèce. Seulement, il s'agissait de fixer lu 

moment où la contestation avait pris naissance. Etait c"^ le 
jour où elles avaient manifesté dos prétentions contraires bar 
leur correspondance, ou teulemeiit jeelui do IWcimtion 

donnée par l'une d'elles devant les ai bitres nommés qui de 

vait étre considéré comme le point de départ dulitiK - et ur 
conséquent du compromis? °
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gissait, dans l'espèce, d'une contestation entrejes représen-
tais d'une compagnie hollandaise qui, dès Voiù avait traite, 
pour le dessèchement des marais d'Arles, avec les propriétai-
res de ces marais réunis sous le nom de corps des vidanges, 
et représentés par des syndics), dans ces sortes d associations 
et de syndicats, disons-nous, il faut distinguer ce qui con-
cerne leur organisation, de ce qui touche à leurs intérêts et 
droits de propriété. L'organisation est du ressort de l'admi-
nistration, et, dans l'espèce, des règlemens administratifs 

avaient en effet successivement pourvu à celle des deux as-
sociations dont il s'agit. Dès lors, si des contestations se sont 
élevées entre elles sur le mode de voler, dans les délibéra-
tions, sur la détermination du nombre des syndics, elles ne 
peuvent être portées que devant l'administration, parce qu'el-
les ont pour objet de modifier les règlemens administratifs 

antérieurs sur l'organisation des associations. 
C'est ainsi que la Cour royale d'Aix avait infirmé, pour 

cause d'incompétence, le jugement du Tribunal de Tarascon, 
qui avait cru devoir se saisir de la contestation. 

Le pourvoi contre cet arrêt soutenait que l'action dont 
nous venons d'indiquer l'objet n'avait aucun caractère ad-
ministratif, et conséquemment il invoquait la fausse appli-
cation et la violation des principes sur la séparation des 
pouvoirs administratif et judiciaire. Il ne s'agissait, disait-
on, que de l'exécution de conventions privées qui se trou-
vaient exclusivement dans le domaine des TribunaTfx. 

Rejet (au rapport de M. le conseiller Hervé et sur les con-
clusions conformes do M. l'avocat-général Delangle. Plai-
dant, M e Delachère), par le motit que la matière était ici 

complètement administrative. 

. CARRIÈRE. — EXPLOITATION. — EXPERTISE. — AUDITION DU MI-

NISTÈRE PUBLIC. 

Le ministère public ne doit-il pas être entendu dans ses 
conclusions lorsqu'il s'agit de statuer sur une expertise en 
matière de mines et d'exploitation de carrières par galeries 

souterraines ? 
En admettant l'affirmative d'après la combinaison des ar-

ticles 29 du décret impérial du 22 mars 1813, 87 et 89 de la 
loi des mines du 21 avril 1810, et 83 du Code de procédure 
civile, le défaut d'audition du ministère public ne constitue-
rait-il pas plutôt un moyen de requête civile qu'un moyen de 

cassation ? 
Sur la première question, la jurisprudence paraît être fixée 

dans le sens de l'affirmative (arrêts de la chambre civile du 
19 décembre 1831, et de la chambre des requêtes du 16 avr.l 

1838). 
Sur la seconde, il est également constant en jurisprudence 

que le moyen de requête civile devient moyen de cassation 
quand il constitue la violation d'une loi spéciale. 

La Cour royale de Paris avait siatué,le 20 novembre 1841, 
sur une expertise en matière d'exploitation de carrière, sans 
entendre le ministère public, qui n'avait pas non plus donné 
de conclusions en première instance, quoique ce moyen fut 

formellement invoqué devant elle. 
Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, au rapport de M. 

le conseiller Troplong, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Delangle ; plaidant M° Parrot. 

ULTRA PETITA. — REQUÊTE CIVILE. 

Quand l'intimé n'a pas interjeté d'appel incident, la Cour 
royale ne peut pas aggraver la position de l'appelant en ac-
cordant à l'intimé plus qu'il ne lui avait été alloué par les 
premiers juges. Mais en supposant qu'un arrêt eût fait te con-
contraire, et par conséquent adjuge plus qu'il n'était deman-
dé, le vice d'une telle décision ne pourrait être corrigé que 
par la voie de la requête civile, et non par le recours en cas-
sation. ( Art. 480, § 4, du Code de procédure civile). Dans 
l'espèce, il n'y avait pas même ultra petita. En effet, la com-
mune de Nerondes prétendait avoir droit à une certaine con-
tenance de terrains en nature de pacage bornés par un étang 

appartenant au sieur Bengy et consorts. 
Ceux-ci soutenaient que la réclamation de la commune 

était subordonnée à la question de savoir jusqu'où s'étendait 
la limite de l'étang. C'était donc une pure question de déli-
mitation qu'il s'agissait de décider, et qui était indépendante 
du plus ou moins décontenance des pacages qui devraient ensui-
tsêtre attribués à la commune. LeTribunal de première instance 
fixa, après expertise, à S hectares 68 ares les terrains auxquels 
elleavait droit parsuite delà délimitation.—Appel par le sieur 
Bengy. La commune conclut à la confirmation , et la Cour 
royale, après une nouvelle expertise, restreignit la limite de 
l'étang, et donna ainsi plus d'extension à la propriété de la 
commune. Ainsi, il est vrai de dire que tout se bornait à une 
question de délimitation dont là décision pouvait bien avoir 
peur conséquence (ce qui avait eu lieu en effet) d'accroître les 
droits de la commune, sans être cependant entachée du vice 
d'wiJrà petita, qui d'ailleurs n'aurait pu donner ouverture 

qu'à un moyen de requête civile. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle.— 

Plaidant, M* Bonjean. 
(Rejet du pourvoi Bengy et autres.) 

COUR ROYALE. COMPOSITION LÉGALE. —"LIVRES DE COMMERCE 

 APPORT. — FACULTÉ DE L'ORDONNER. INTERPRÉTATION 

D'ACTE ET DE VOLONTÉ. 

I. L'arrêt rendu sous la présidence du doyen des membres 
de la Cour, en remplacement du président empêché, remplit 
le vœu de la loi sur la légalité de la composition de la cham-
bre de laquelle il est émané. 

II. Une Cour royale n'est pas obligée d'ordonner l'apport 
des livres d'un négociant, si sa conviction peut se former 
sans avoir recours à ce moyen. 

III. 'La question de savoir si des blancs-seings donnés par 
des négocians pour investir des arbitres du droit de pronon-
cer snr leurs différens ont été détruits par un compromis 
ultérieurement souscrit entre les mêmes parties est une ques-
tion d'interprétation d'acte et de volonté dont la solution, en 
quelque sens qu'elle intervienne, ne peut donner ouverture à 

cassation. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Troplong et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. — 
Plaidant, M« Delaborde pour Me Letendre de Tourville. (lïo-
jet du pourvoi Houdet contre un arrêt de la Cour royale de 

Rennes.) 

SOCIÉTÉ. — DISSOLUTION. 

L'arrêt qui, pour prononcer la dissolution d'une société , 
s'est fondé sur ce que l'un des associés ayant rempli, et bien 
au-delà, toutes ses obligations, tandis que l'autre a manqué 
à ses principaux engagemens, c'est-à-dire aux engagemens 

» sans l'accomplissement desquels la société ne pouvait exister, 
n'a fait que se conformer à la disposition formelle de l'arti-
cle 1871 du Code civil. Le contraire du fait constaté ne peut 
être prouvé devant la Cour de cassation pour démontrer la 

fausse application de cet article. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. — 
Plaidant, M" Cotelle. (Rejet du pourvoi Châtelain contre De-

lafosie.) 

S FEMME. — ACQUIESCEMENT. — AUTORISATION DE LA JUSTICE. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 26 mars. 

POLICE CORRECTIONNELLE. — CITATION NULLE.— PRESCRIPTION. 

La citation donnée à un délai plus rapproché que celui exigé 
en raison de la dislance du domicile du prévenu est nulle; 
de telle sorte que non-seulement elle emporte la nullité de 
la condamnation prononcée sans l'observation des délais, 
mais encore reste sans effet pour interrompre la prescrip-
tion de l'action. 

Cette question offre un véritable intérêt, en ce qu'elle 

ne trouve pas sa solution précise dans le Code d'instruc-

tion criminelle, et qu'elle est cependant de nature à se 

présenter fréquemment. 

Le 24 décembre 1843, un procès-verbal de délit de 

chasse sans permis de port d'armes est dressé contre le 

garde-champêtre Soliveau, de la commune de Saint-Bron-

cher, arrondissement d'Avallon. Le 16 janvier 1844, cita-

tion à Soliveau, à la requête de M. le procureur-général, 

pour l'audience du 23 janvier. Ce jour, arrêt par défaut, 

qui condamne Soliveau à 30 francs d'amende. Opposition 

à l'arrêt par défaut ; et, sur cette opposition, arrêt qui an-

nule le précédent, comme ayant été rendu sans l'observa-

tion des délais de distance. Mais cet arrêt n'annule pas la 

citation elle-même. En cet état, nouvelle citation à Soli-

veau. 

M" Rousse, en son nom, présente un moyen de pres-

cription, tiré de ce qu'aux termes de l'article 12 du dé-

cret du 4 mai 1812, la citation doit être, à peine de nul-

lité, donnée dans le mois de la constatation du délit, 

et de ce que la citation donnée sans l'observation du délai 

de distance n'a pu interrompre la prescription. A l'appui 

de ce moyen, l'avocat cite l'opinion de divers auteurs, 

MM. Legraverand et Carnot. Il repousse l'analogie qui se-

rait prise des dispositions du Code civil (art. 2266), sui-

vant lesquelles la citation donnée même devant un juge 

incompétent, interrompt la prescription : c'est ici une ma-

tière spéciale, et, en tout cas, l'article 2246 ne donne cet 

effet qu'à la citation donnée devant un juge incompétent, 

ce qui n'est pas le cas de l'espèce. Si on veut cependant 

argumenter des textes du Code civil, l'article 2247 dé-

clare non avenue l'interruption résultant d'une assignation 

nulle pour défaut de forme : or , telle est dans l'espèce 

actuelle la citation donnée à Soliveau, qui est nulle faute 

d'observation des délais de distance. 

M. l'avocat-général Nouguier fait remarquer que, sui-

vant le Code d'instruction criminelle (article 185), la con-

damnation prononcée 'sans observation du délai de dis-

tance est seule déclarée nulle, et que la citation subsiste 

au surplus. Telle a été constamment la jurisprudence, et 

MM. Carré, Roncenne et Merlin (Sirey, Table décennale, 

Ajournement), adoptent complètement la même opi-

VOITURES PUBLIQUES. 

mon. 
Après une assez longue délibération, la Cour a pronon-

cé 1 arrêt, suivant : 

« La Cour , 
» Considérant que la citation régulière donnée à Soliveau, 

garde-champêtre, inculpé de délit de chasse, n'a eu lieu que 
hors le délai d'un mois du jour du délit, et qu'elle était par 
conséquent prescrite ; 

» Considérant que la précédente citation au même incul-
pé l'avait été sans observation des délais de distance fixés 
par la loi, et que dès lors elle n'a pu avoir pour effet d'inter-
rompre la prescription ; 

» Renvoie Soliveau des fins delà plainte. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 28 mars. 

PEINE DE MORT. - REJET. 

pétitions qu'elle exerçait -, 
renonce par ce jugement, peut être considéré comme une allé 
fiâtion , et conséquemment il n'est pas valable, si la femme 
n'a été autorisée en justiceà le donnerlBaiis ce caa, le corn 
cours du TOSTTTÏirns l'acte ne suffit pis, quoique le contraire 
semble résulter de la lettre de l'article 217 du Code civiltjl 
faut distinguer entre le cas où la femme contracte conjointe-
ment avec sou mari envers des tiers, et sans intérêt pour ce-
lui-ci, ou même dans son intérêt ; et le cas où la femme s'o-
blige personnellement envers sou mari. Dans le premier cas, 
l'autorisation de la justice n'est pas nécessaire; celle du ma-
ri suffit, et son concours dans l'acte en tient lieu* mais il 
n'en est point ainsi dans le second cas. Et c'est ici quf^ap-
plique la maxime : Nemo auclor in rem suam. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de la dame 
Eymard contre un arrêt de la Cour royale de Nimes du 9 
lévrier 1842. — M. Palaille, rapporteur; conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Delangle. — Plaidant, M* Manda-

roux. (Audience du 11 mais 1844.) 

Honoré Ducros s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de 
la Cour d'assises de la Seine qui l'a condamné à la peine de 
mort pour assassinat commis sur la personne de Mme veuve 
Sénepart. Me Marmier, chargé d'office, s'en est rapporté à la 
sagesse delà Cour, qui, sur le rapport de M. le conseiller De-
haussy de Robécourt, et les conclusions de M. l'avocat-géné-
ral Quénault, a rejeté le pourvoi. 

PEINE DE MORT. TÉMOINS. — CASSATION. 

Jean Lescure, condamné à mort par la Cour d'assises du 
Cantal pour assassinat commis sur son oncle (voir la Gazette 
des Tribunaux du 24 mars), s'est pourvu. M» Cléraut, char-
gé d'office de défendre le pourvoi, a présenté un moyen tiré 
de ce qu'un témoin régulièrement assigné, mais dont le nom 
n'avait pas été notifié à l'accusé, avait été, bien qu'il n'y eût 
pas eu d'opposition, entendu sans prestation de serment. Le 
défaut de notification du nom du témoin donnait à l'accusé le 
droit de s'ppposer àl'audition dece témoin. (Code d'instruction 
criminelle, art. 524.) Èn l'absence de cette opposition, le té-
moin devait être, à peine de nullité, entendu sous la foi du 
serment. Aussi la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Mey-
ronnet Saint -Marc, a cassé l'arrêt de la Cour d'assises du 
Cantal. 

POURVOI DE M. L'ABBÉ C0MBAL0T. DÉSISTEMENT. 

La Cour, par arrêt rendu au rapport de M. le conseiller 
Dehaussy de Robécourt, et sur les conclusions de M. l'avocat-
général Quénault, a donné acte à M. l'abbé Combalot du dé-
sistement de sou pourvoi contre l'arrêt de la Cour d'assises 
de la Seine rendu contre lui. 

DRAPS. — LISIÈRE. — LIEU DE FABRICATION. 

Pour assurer aux villes renommées par la fabrication de 
leurs draps les avantages attachés à leur réputation, le lé-
gislateur a accordé à ces villes manufacturières le droit de 
mettre à leurs produits une lisière particulière à chacune 
d'elles. Mais ce droit devait-il être restreint aux fabricans 
habitant la ville, par exemple, aux habitans d'une ville qui, 
place de guerre comme Sedan, a des remparts qui ne per-
mettent pas d'agrandir la ville en proportion de l'accroisse-
ment de la population manufacturière? CeUe difficulté avait 
préoccupé la Chambre des pairs au moment de la discussion 
de la loi du 24 aoûl 1824, et M. le comte Chaptal, rapporteur, 
avait pris pour exemple précisément la ville de Sedau, et don-
nant au projet de loi une interprétation plus large peut être 
que sa lettre ne le comportait, il avait émis l'opinion que les 
fabricans établis aux environs de la vilb pourraient, sur les 
lisières de leurs draps, inscrire le nom de la ville de Sedan 

La pratique a adopté des usages conformes à cette opinion 
du rapporteur, peut-être même l'a-t-elle un peu étendue 
car des fabricans domiciliés dans des communts voisines de 
Sedan, ou tout au moins dans l'arrondissement, out inscrit 
sur leurs lisières l'initiale du lieu siège de leur fabrique, 
qu'ils ont accompagnée de ces mots, près Sedan. Ainsi un fa 
bricant établi à Hautecour , piès Sedau, a inscrit sur ses 
draps : H. p. Sedan, et ainsi de plusieurs autres. 

Le ministère pubiica vu dans ces faits une infiaction aux 
lois sur les lisières des draps. 

Le Tribunal de Sedan, dont le jugement a été confirmé 
par le Tribunal de Charleville, renvoya le sieur Loupot et au 
très fabricans de la poursuite, par le motif que les drap 
dont il s'agissa t, fabriqués dans les environs de Sedan 
avaient été tissés par les mêmes procédés, avec les mêmes 
matières, et avaient reçu dans la ville même de Sedan h 
préparations définitives, tels que le tondage, la teinture, etc 
et qu'ainsi ces draps devaient être considérés comme des 

draps confectionnés a Sedan. 
La Cour de cassation , sur le rapport de M. le conseiller 

Roiniguières, et les conclusions conformes de M. l'avocat-gé 
néral Quénault, a décidé qu'en l'état des faits le Tribunal 
de Charleville n'avait violé, aucune' loi , et elle a rejeté le 
pourvoi du procureur du Roi près ce Tribunal. 

— DILIGENCES REMORQUÉES PAR^ D AUTRES 

DILIGENCES. 

Les messageries Touchard et Toulouse expédient depuis 
quelque temps dans les environs de Paris une diligence atte-
lée de cinq chevaux, et remorquant une autre diligence, at-
tachée à la première au moyen d'un timon très court et 
d'un crampon de fer. Cet arrangement n'est pas conforme 
aux précautions prescrites pour la sûreté des voyageurs par 
l'ordonnance du Roi du 16 juillet 1828, et l'arrêté du préfet 
de police du mois d'août suivant, d'après lesquels chaque 
diligence doit être munie d'une machine à enrayer, placée 
auprès du conducteur, pour qu'il puisse au besoin ralentir 

la célérité de la marche. 
Or, les diligences ainsi remorquées n'orit pas d'autre con-

ducteur que celui qui, placé sur la première diligence, ne peut 
évidemment exercer aucune action sur la rapidité de la 

rotation de la seconde diligence. Aussi la Cour a casse, 
sur le rapport de M. le conseiller Itivts et les coalisions 
conformes de M. l'avocat-général Quénault, le jugement du 
Tribunal de police de Saint-Denis qui avait refusé de voir 

dans ces faits aucune contravention. 

CONTRAVENTION. BONNE FOI. 

La bonne foi ne saurait servir d'excuse à la contravention 
à un arrêté municipal qui interdit de porter dans les villes 
des charbons enflammés autrement que dans des vases cou-

verts. 
Casssation d'un jugement du Tribunal de simple police 

d'Orange (affaire Maillard). M. Rives, rapporteur; Quénault, 

avocat-général. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois ; 

1° Ds Vincent Thomasi (Corse), vingt ans de travaux for-
cés, meurtre avec circonstances atténuantes ; — 2° De Tho-
mas Canu (Calvados), cinq ans de réclusion, faux en écri-
ture privée; — 3° D'Antoine Monlmory (Puy-de-Dôme), cinq 
ans de réclusion, viol d'une jeune fille de moins de quinze 
ans, circonstances atténuantes; — 4° De Pierre Gozard et Syl-
vain Tisserand (Nièvre), travaux forcés à perpétuité, meur-
tre; — 5° De Joseph Domas (Puy-de-Dôme), quinze ans de 
travaux forcés, tentative de vol commis la nuit, avec escala-
de dans une maison habitée ; — 6° De Màthurin Vesterlain 
(Pas-de-Calais), vingt ans de travaux forcés, vol avec effrac-
tion et escalade, étant en état de récidive; — 7° De Jacques 
Baretti (Bouches-du-Rhône), six ans de réclusion, volavec 
effraction dans une maison habitée; — 8° De Raphaël Cor-
neille (Eure), travaux forcés à perpétuité, tentative d'assas-
sinat, avec circonstances atténuantes ; — 9° De Gustave Buret 
et Calixte Fossé (Maine-et-Loire), dix ans de réclusion, vol 
en réunion, la nuit, maison habitée; — 10° Du commissaire 
de police remplissant les fonctions du ministère public près 
le Tribunal de simple pol-ce du canton de Pont-Audemer, 
contre trois jugemens rendus par ce Tribunal, en faveur des 
sieurs Yerson, Delahaye et J.-B. Desrues, prévenus de con-
travention à un arrêté qui défend d'enlever du gezon sur les 
terrains communaux. 

La Cour a cassé et annulé sur les pourvois: 

1° Du commissaire de police de Saint-James, un jugement 
rendu par le Tribunal de simple police de ce canton en fa-
veur du sieur Morel, poursuivi pour avoir embarrassé la voie 
publique en y déposans une échelle pendant la nuit;—2° du 
sieur Lecom.te,- pour avoir négligé d'éclairer pendant la nuit 
l'entrée de spn'shôtellerie ; — 3° du maire do la commune de 
Dampierre, un jugement rendu par le Tribunal de simple 
police de ce canton contre le nommé Vigoureux dit Coco, 
poursuivi' pour avoir passé sur les propriétés d'autr'ui. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée 
par M. le procureur -général à la Cour royale de Rennes, afin 
de faire cesser le conflit négatif qui s'est élevé dans le pro-
cès instruit contre Marguerite Guedez, prévenue d'homicide 
involontaire, par imprudence, sur la personne de son enfant 

nouveau né; 
i Vu l'ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal 

de Châteauhn, qui a renvoyé la prévenue en police correc-
tionnelle, et le jugement rendu par ce Tribunal, qui con-
damne l'inculpée à quinze mois de prison ; . 

• Vu le jugement rendu sur appel nar le Tribunal correc-
tionnel supérieu? de Quimper,.qui réforme celui du Tribu-
nal de Quimper ; 

» Attendu qu'il résulte, de la contrariété de ces décisions, 
un conflit qui interrompt le cours de la justice ; 

» Vu les articles 525, 526 et suivansdu Coded'instr. crim.; 
» La Cour, faisant droit à la demande ci-dessus , renvoie 

la prévenue, avec les pièces du procès, devant la. chambre 
d'accusation de la Cour royale de Rennes , pour y être pro-
cédé conformément à la loi. » 

questions que vous avez à résoudre, il n'y a rien à 
de ces dissidences de partis, où chacun peut s'engage uter 

les tendances de son esprit avec une égale convienn" Se ' 0ri 

même bonne foi. C'est un appel à tous les coeurs honnè? 01 ' a 

nous faisons en ce moment, saus aucune distinction de c*8 ̂  
ces politiques, et nous sommes assuré que tous viendr'0^8"" 
confondre dans un même sentiment de réprobation * 
imputations se vérifient et si les reproches que nous * "05 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Didelot. ) . 

Audience du 28 mars. 

DÉLIT DE PRESSE. OUTRAGE A LA MORALE PUBLIQUE ET RELI-

GIEUSE. ATTAQUE A LA PROPRIÉTÉ ET AU RESPECT DU AUX 

LOIS.—PROVOCATION A LA HAINE ENTRE LES DIVERSES CLAS-

SES DE LA SOCIÉTÉ. 

Tels sont les délits relevés parle ministère public, dans 

un ouvrage publié en 1843, par M. Desamy, sous le titre 

d'Almanach de l'organisation sociale. Cet ouvrage a été 

saisi le 26 octobre 1843, à la requête de M. le procureur 

du Roi de la Seine, et une instruction a été suivie contre 

son auteur, qui a été renvoyé devant la Cour d'assises. 

Déjà, en 1842, cet ouvrage avait été publié sous le titre 

à'Almannch de la communauté, et n'avait pas été pour-

suivi. Le sieur Desamy opposa la prescription qui lui 

était acquise ; mais la chambre des mises en accusation, 

considérant que le titre de l'ouvrage a été changé, que des 

additions y ont été faites ; que notamment un calendrier y 

a été ajouté, et que c'est ainsi une publication nouvelle, a 

rejeté cette exception. 

Le 12 février dernier, le sieur Desamy a été condamné 

par défaut à quatre mois de prison et 200 francs d'amende. 

C'est par opposition à cet arrêt qu'il se présente aujour-

d'hui devant le jury. 

Le siège du ministère publie est occupé par M. l'avo-

cat-général de Tborigny. Me Rlot-Lequesne est au banc 

je la défense. 

Le prévenu répond aux premières questions de M. le 

président : Je me nomme Théodore-Alexandre Desamy 

âgé de trente-cinq ans, homme de lettres, né à Luçon 

(Vendée). 

Après la lecture des pièces de la procédure, M. le 

président interroge le prévenu. 

D. Reconnaissez-vous l'exemplaire, que nous vousfaisons 

représenter, pour être lin de ceux qui ont été saisis au 

mois d'octobre dernier ? — R. Oui. 

D. Acceptez-vous la responsabilité de cette brochure? 
— R. Oui. 

D. N'avez-vous pas déjà été poursuivi en 1841 à pro 

pos d'un journal intitulé VEgalilairel— R. Non, Mon-

sieur. 

D. Pas même recherché? — Non. 

^ D. N'avez-vous pas figuré dans quelques-unes des 

émeutes qui ont troublé la capitale depuis 1831? — R 
Jamais. 

La parole est à M. l'avocat-général, qui commence ainsi 

son réquisitoire : 

Au nombre des intérêts si multipliés et si graves dont 
défense nous est confiée, il n'en est pas, selon nous, de plus 
précieux que ceux qui touchent aux bases mêmes sur le; 
quelles toute la société repose, c'est-à-dire la morale publi-
que et religieuse, le mariage, la famille, le droit de propriété, 

Nous venons déférer à vous examen, Messieurs, une publi 
cation in iitu'ée : .4/manuc/i de l'organisation sociale, dai 
laquelle on troupe en regard d'un désolant matérialisme dt 
théories évidemment dangereuses pour les bonnes mœurs et 
pour la paix publique, et enfin le mépris des lois les plus sa 
crées qui unissent l'homme à ses semblables. 

Vous voyez donc, Messieurs, que s'il s'agit d'un procès d 

I presse, ce n'est pas un de ceux où les passions politique; 
puissent intervenir et rencontrer un aliment; non, sur les 

sons à l'auteur de cet écrit sont fondées. 
M. l'avocat-général aborde ici l'objection deià réso' 

la chambre d'accusation, et relative à la prescription 
quée par le prévenu, et démontre que cette objection n ,U ' V °" 
cune force, parce qu'il y a une publication nouvelle aâu " 

Arrivons, dit-il, aux passagesdela brochure. Cequif 
dès les premières lignes de cet écrit, c'est l'outrage à la^^0 

raie publique et religieuse qu'il renferme. Ainsi à la nat/
11

!
0

" 

on lit : « Nous ne sommes pas de ceux qui espèrent unï 
heur d'outre-tombe. Le bonheur est sur terre, au sein des ' ~ 
ses qui nous entourent... C'est ici bas, c'est dans cett °" C " 

qu'il faut chercher la félicité; car, proclamons-le hautem V 'e 

au-delà d'elle il n'est plus rien. » ent , 

Tel est le point de départ. Plus de religion, plus d'ave ' 
rien au-delà du tombeau! Toutes les espérances de l'i

10n
îllr; 

bornées à la terre : c'est là qu'il doit chercher ses joies 
bonheur, sa récompense. Toutes ses aspirations vers une 
tre vie, tous ses instincts sublimes d'immortalité ne 
qu'un rêve, une illusion, un mensonge!... 

Apprenons à l'auteur qu'il aurait dû refouler au fond H 
son cœur cette détestable doctrine, et qu'en la produis 
au grand jour, dans la forme où il a osé le faire, il

 a

 ant 

sulté à la conscience publique et outragé la morale et la 'n~ 
ligion. re " 

Cette triste théorie va se manifester encore plus loin. A 
pages 27 et suivantes nous lisons : « La matière renferm* 
en elle-même tout principe d'activité, d'attraction, d'intelf 
gence, d'harmonie, de perfectibilité.... Tout être vivant e't 
un organisme... Envisagé au point de vue des lois de la mé 
canique, le mande peut être considéré comme une inldliq

en
(~ 

machine qui a ses roues, ses cordes, ses poulies, ses ressort 
et ses poids... L'homme, l'animal en général, est un sys-
tème de différentes molécules organiques qui se sont combi-
nées jusqu'à ce que chacune d'elles eût la place la plus cou" 
venable à sa figure... Les plus nobles fonctions: la conscien-
ce, la pensée, la volonté, l'esprit, de même que le phénomène 
de la vie, ne sont autre chose que le jeu harmonieux des or-
ganes. » 

Dans ces lignes, on voit partout l'intelligence confondue 
avec la matière, identifiée avec elle. La conscience, la vo-
lonté, l'esprit, la pensée, tout ce qui constitue la raison hu-
maine et en forme les plus intimes attributs, n'est que le jeu 
des organes, et n'est rien indépendamment de ces organes 
Machine intelligente, l'homme est renfermé tout entier dans 
l'étroite limite de cette vie terrestre! La science, s'il faut en 
croire l'auteur du livre incriminé, relègue au nombre des 
aberrations chimériques et dangereuses toute croyance à une 
vie, à un .être surnaturel et extraordinaire. Mais, en détrui-
sant cette croyance et en dépouillant l'homme de ce précieux 
héritage de tous les siècles passés, il fallait au moins lui en-
seigner ce que désormais il devait considérer comme son 
symbole, comme sa religion. 

Voici ce qu'on lui propose comme le sujet le plus digne de 
ses méditations, comme la foi nouvelle qui doit combler le 
vide de sou âme et le ramener à la vérité de sa destination : 
c'est la communauté universelle, la seule religion rationnelle 
dit l'auteur. Mais au nom de qui parle donc l'apôtre de cette ' 
croyance nouvelle? Lisez ses . rticles , et vous verrez que 
l'audace y dépasse toutes les bornes ; que l'auteur place sous 
le patronage de Tertullien, de saint Jérôme, de saint Paul, 
sa doctrine de matérialisme et de communauté universelle ; 
que, citant des paroles dont le sens lui échappe, il ose en 
couvrir la misère et la stérilité ds sa pensée. 

Il n'y aurait qu'un profond mépris à opposer à ce langage 
si, à côté de la dérision la plus amère, il ne se rencontrait 
une affligeante impiété et un outrage contre ce qui est le plus 
digne du respect public. 

Au surplus, les principes que nous venons de rappeler ne 
pouvaient manquer de produire les conséquences que leur 
auteur en a tirées. Elles ne tendent à rien moins qu'à l'abo-
lition du mariage, de la famille, et des plus saintes affections 
de l'homme. Ecoutez ces passages ; aux pages 41 et 42 , nous 
'isons entre autres choses : « L'amour mutuel, la sympathie 
ntime, la parité de cœur de deux êtres, forment et légiti-

ment leur union.... Aucun autre lien que l'amour mutuel ne 
pourra enchaîner l'un à l'autre l'homme et la femme. Rien 

'empêchera les amans qui se seront séparés de s'unir de 
nouveau, et aussi souvent qu'ils aspireront l'un vers l'autre.» 

Allons plus loin. A la page 47 on trouve un article sur la 
question du mariage. Nous ne vous le lirons pas en entier, 
mais nous mettrons sous vos yeux quelques-uns des passa-
ges qu'il renferme : 

« Il est des communistes qui proposent de ne faire que très 
peu dechangamens aux habitudes conjugales actuelles. Dé-
plorable erreur, selon eux! Un tel état de choses perpétuerait 
'antagonisme ef le chaos... Si, chose que nous nious, la com-

munauté pouvait exister avec de petits ménages particuliers, 
a/eedes gens mariés dans son sein, elle serait une collection 
d'égoïsme à 2, 3, 4, ou même 40 individus, comme le propose 
''auteur du Voyage en Icarie. 

» ...La célébration publique du mariage est, tout le monde 
e sait, une manière impudique et grossière de proclamer l'u-

nion de personnes qui s'estiment et qui s'aiment, manière 

qui n'ajoute rien à leur affection véritable. » 
L'organe du ministère public établit, par de nouvelles cita-

tions, que le sieur Désamy s'est rendu en outre coupable des 
délits d'attaque contre la propriété et contre le respect du 
aux lois. 

Au nom de la société, dit en terminant M. l'avocat-général, 

Messieurs les jurés, au nom delà religion, de la paix publi-
que, ne tolérez pas des écrits semblables à celui que nous 
venons de vous faire connaître ; frappez-le sans pitié. 

M" Blot-Lequesne après avoir protesté de sa foi la plus vive 
aux vérités élémentaires de l'ordre religieux et de l'ordre so-
cial, supplie MM. les jurés de ne pas estimer la vie de M-
" lamy sur les conséquences de ses doctrines. Il montre K* 

maîtres de la sagesse antique, les Socrate, les Caton, livre 
aux désordres les plus honteux, tandis que les pères du n»-

turalisme et du matérialisme moderne, les Spinosa, les 

vétius, donnent l'exemple de toutes les vertus domestique5 -
Appréciant ensuite l'état présent des choses, il continue e 

ces termes : 
Voyez ce qui se passe dans la société, en Europe, depui 

trois siècles: c'est Luther, qui ébranle nos vieilles croyant 
catholiques, et jette dans le monde un principe d'indepei 'Oai 

religieuse non moins fécond en bienfaits qu'en de»ast^^ 
c'est Descartes, qui ébranle nos vieilles croyances p^hilosop 

ques, et proclame un absolutisme individuel qui n'est^q^
|e 

onini' 
mort 
sons 

déification de la raison privée; c'est Rousseau, qui 
nos vieilles croyances monarchiques, et intronise une on» 1^ 
potence populaire qui contient tout ensemble la vie etla _ 
des Etats; c'est Voltaire, qui ébranle nos vieilles meeurs 
les coups répétés de ses sarcasmes et de son incrédulité 
leuse, et souffle dans les âmes un scepticisme fatal qu' «

 )a 

sèche et qui tue. Aussi, notre ancienne société, battue 1 

■ • un momeni 

elle enfin, et d' s 

une 

fois par tous les vents contraires, après avoir un monie 
cillétur les flots révolutionnaires, sombra-t-elle enfui) 

narut-ellesaus retour, dans l'abîme.
 gUt 

.Me Blot-Lequesne représente ensuite la France devenu 

... «„J^
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vaste Académie des sciences morales, où, grâce au 
de la libre discussion, chacun peut apporter sa forB1Uyèiiie 
théorie, sa solution enfin, au problème social et au t>ro• ^ 
religieux. Après avoir exposé !a solution présentée p

 f 

partis politiques, la solution offerte par les soc, .all.s"u
e
',

a
niy 

Saint-Simon, par Ch. Fournier, il se demande si M. v 

n"a pas le droit d'exposer la sienne; puis, arrivant au 

ries athées de l'auteur, il poursuit ainsi : ^ 

S'il y a une vérité consolante au monde, Messieurs, ^ 

l'existence d'un être juste et bon, qui compte c"a^
lise

 le 

soupirs de l'opprimé, qui ne laisse pas sans J^.omv.
a

eabl* 
verred'eau donné à un pauvre. S'il va une vérité j r,e , &

or
 et 

au monde, c'est la présence de cet être universe Ici^
 lop

pe, 
modérateur des choses, qui nous pénètre, qui nous en y 
qui nous anime de son souffle et do sa vie ; comme

 |ui ( 

grand poêle chrétien saint Paul , nous ne vivons 1',^ |
U

i, 
nous ne nous mouvons qu'en lui, nous ne somme* 4

 ]]0U
s 

in illo vivimus , movtmur, et sumus. Et cepen 'laiitqi
 g y0U

-
voulons contempler sa nature, son essence ; Çfoan0

1
 [llê(n

e 
Ions fixer ce soleil du inonde intellectuel, a 1 lllsY iap lisse» 
nous sommes foudroyés par les flots lumineux qui J 



«AZETTE DES TRIBUNAUX. DO 29 MARS 1844 511 

de son sein, 

de Ion»' "" 

0
ù tout 

ploue^Udosophe sur la nature de Dièu? «C< 
1uel Y -ii

u
j oui fagoterdit convenablement un 

c'est l'idée néo-platonicienne, 

considère Dieu comme la substance ab-

et notre œil ébloui n'aperçoit plus qu'un abîme 

re
 immense, impénétrable, où toute forme disparaît, 

d
 ne existence s'évanouit. 

le est l'absurdité qui n'ait pas ete professée par 
" tCsIui, dit Mon-

amas des àne-
,. feroit merveille. » Tout ce que 

rlM
 ,it dire c'est qu'au milieu de cette mer dextravagan-

f
oa

 peu' _ '
 tr0

;
s
 idée

S)
 trois opinions, trois écoles, qui se 

cCS
'f narta^é et qui se partagent encore l'esprit humain: c'est 

"aie chrétienne, <?<*t 

P -itée chrétienne 
i au sein de laquelle existent trois énergies primordiales : 

s0
 • =ance infinie, l'intelligence infinie, l'amour infini. C'est 

i»
 pU ' i

a
 théologie chrétienne appelle, dans sa formule trini-

ce q
 \p Père principe des essences ; le Verbe, principe des 

ta
""

e?
Wations; VEsprit, principe des rapports. D'après la 

m
 chrétienne de Dieu, .Dieu est distinct de la nature. 

,l0UO
H il voulut se manifester dans le temps, il fit rayonner 
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u dehors; il l'exprima dans le langage divin des 
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n
»
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ieils, et la création apparut. Dixit, et facta 

sçhe
,
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mandavit,etcrealasunt. 
t> \Z néo-platonicienne ne peut pas concilier là nature di-

PC la nature du monde; elle ne conçoit pas une in-
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 emplissant tout d'elle-même et tirant 
telligenc
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Drps que des ombres, des apparences fugitives ; la m 1 
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 'qu'un enchaînement de phénomènes îmagi-
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S
 et sans 'réalité. En un mot, l'idée néo platonicienne 

naires e
 natur

e en Dieu, et ne voit, dans tout ce qui existe, 

^îr^ Jnse idéalisme, 
qu 'un immense 

L' 
tière avec 

du m 

A panthéiste ne peut pas davantage concilier la ma-
^„ l'existence d'un Etre suprême intelligent, distinct 

de et dans le monde. Elle admet que le monde se suf-
. ?°- m'pnip au'il n'est qu'un enchaînemement de trans-

it a lul-U 'V „' rv:„.. J \„ i „ ,.»..ot 
lions infinies; que Dieu dès lors n'est que ce tout univer-

inui nous environne à la fois, Dieu, nature, humanité! Au 
r "d'absorber la nature dans Dieu, elle absorbe Dieu dans 
ieu

 ture e
t prononce l'identification de Tune et de l'autre, 

l'avocat démontre qu'il existe des systèmes analogues 
J
 )

a
 nature de l'àme , de la propriété , du mariage ; 

oue son client ne professe sur la nature de Dieu que le na-
turalisme de Spinosa ; sur la nature de l'àme, que le matéria-

lisme de Cabanis et de Broussais; sur la nature du mariage, 
nue les idées de certains peuples primitifs, que les opinions 
d'une partie des législateurs du Code civil eux-mêmes, qui 
voulaient le divorce libre; sur la nature de la propriété, 
nue les théories de Platon, de Thomas Morus, de Campanella, 
théories pratiquées par les Esséniens dans l'antiquité, par 
les Frères Moraves dans le monde moderne, d'où il conclut 
qu'il ne s'agit là que de discussions métaphysiques religieu-

ses et sociales. _ 
Il se demande ensuite si la discussion de ces théories est 

légale. Il l'établit par la loi elle-même, par l'opinion des lé-
gislateurs des lois de septembre, des légistes qui ont com 
menté ces lois, et qui tous reconnaissent une différence radicale 
entre la discussion qui parle à la raison, et l'attaque qui ne 
s'adresse qu'aux passions. Il termine enfin en disant que li-
miter le droit de discussion de ces doctrines fondamentales, 
c'est faire ce que le despotisme et les temps les plus barbares 
n'ont point fait, c'est soumettre la vérité au visa ministériel, 
c'est-à-dire dégrader la vérité et avilir l'intelligence. 

M. l'avocat-général et le défenseur répliquent. M. le 

président résume les débats. Après une demi-heure de 

délibération, le jury rend son verdict d'après lequel le 

sieur Desamy est reconnu coupable sur tous les chefs. 

Après une délibération en chambre du conseil, la Cour 

condamne le prévenu à quatre mois de prison et 200 fr. 

d'amende, peine déjà prononcée par l'arrêt auquel le sieur 

Desamy avait formé opposition. 

nitié, et l'on sait ce que sont les querelles de famille. 

Le sieur Homont, cultivateur, a vu, la veille de 1 acci-

dent, l'accusé avec son fusil ; il allait attacher ses vaches. 

L'accusé lui a dit : « Il va peut-être cette nuit se passer 

quelque chose de nouveau. » 

L'accusé nie avoir tenu ce propos. 
La femme Homont : J'ai vu, le 19 septembre, vers sept 

heures du soir, le père Maze passer avec des cordes et 

son fusil. Je lui ai dit : « Il vaudrait mieux que vous eus-

siez un pistolet : cela serait moins dangereux. » Maze m a 

répondu : « Je n'en aurai pas plus de pitié que de votre 

cochon. » J'ajoutai alors : « Vous ne voudriez pas, maître 

Pierre. » 
M. le président, au témoin : Qu'est-ce que vous vou-

liez diro par-là? Ne vouliez-vous pas dire : « Maître Pier-

re, vous ne voudriez pas tirer un coup de fusil sur San-

dret ? » 

Le témoin, après une longue hésitation, fait un signe 

affirmatif. 

Les sieurs Piel, Colbosc, Chevalier et Hébert, ont vu le 

20 septembre, dans la matinée-, deux hommes se culbuter, 

Maze et Sandret, et entendu un second coup de fusil , après 

lequel Sandret est tombé. 

Le sieur Dévalée : Le 20 septembre, à huit heures dû 

matin, Maze est entré chez moi, et m'a demandé à dépo-

ser son fusil dans ma -maison. Dix minutes après , il est 

revenu le prendre. J'entendis ensuite une détonation. San-

dret, tombé, appelait au secours. 

La demoiselle Adélaïde Follope, qui était dans le même 

moment chez le sieur Dévalée, a remarqué l'air effrayant 

et colère de l'accusé. C'est à peine si elle a osé le regar-

der, tant elle redoutait un mauvais coup. 

M. le président : Je dois dire maintenant à MM. les 

jurés que les témoins qui précèdent ont déjà été entendus 

devant le Tribunal de police correctionnelle du Havre. 

Les juges du Havre avaient pensé qu'il n'y avait de la part 

de l'accusé qu'une imprudence, et l'avaient condamné à 

deux mois de prison et à 2,000 francs de dommages-inté-

rêts envers Sandret. Mais Maze avant interjeté appel de 

cette sentence, il parut aux magistrats de la Cour de 

Rouen qu'il y avait eu fausse appréciatiou de la part du 

Tribunal correctionnel du Havre, et ils se déclarèrent in-

compétens. Il fallut alors aller en cassation pour obtenir 

un règlement déjuges. La Cour de cassation renvoya l'af-

faire devant la chambre des mises en accusation de 

Rouen, qui renvoya l'accusé devant la Cour d'assises. 

Voilà, Messieurs les jurés, ce qui vous explique pourquoi 

tous les témoins qui précèdent ont été entendus devant le 

Tribunal correctionnel du Havre. 

M. le président à l'accusé : Revenons à présent à la dé-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Justin, conseiller. — Audience du 

27 mars. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES AVANT OCCASIONNÉ UNE 

INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE VINGT JOURS. AC 

QU1TTEMENT. 

Le nommé Pierre-Charles Maze, âgé de soixante-un 

ans, marchand de vaches, à Senneville, occupait, comme 

fermier, une pièce de terre, dont sa fille, la veuve Le 

souef, devait entrer en possession au mê.xe titre, le 29 

septembre 1843 Quelque temps avant cette époque, la 

veuve Lesouef ensemença cette pièce de terre, malgré la ] 

volonté de son père. Celui-ci continua toutefois à con-

duire ses vaches sur la pièce de terre en question. La 

veuve Lesouef prétendait qu'il était sans droit, mais il 
persista, et de là grave mésintelligence. 

Le 19 septembre, dans la soirée, Maze mit ses vaches à 

la pâture dans la pièce de terre que sa fille lui disputait. , 

Prévoyant que la veuve Lesouef pourrait ordonner à San-

dret, son domestique, de venir les détacher, il s'était ar-
mé d'un fusil à deux coups. 

La veuve Lesouef ordonna en effet à son domestique, 

je lendemain, de détacher les vaches de Pierre Maze. Ce-

lui-ci, qui était sur ses gardts, vit à huit heures du matin 

Sandret détacher ses vaches. Il s'avança vers lui, et, à une 

distance de vingt-cinq pas environ, lui tira un coup de 

lusu qui ne l'atteignit pas. Il continua de marcher vers 

oandret en l'ajustant ; celui-ci, qui s'était d'abord réfugié 

derrière une vache, essaya, mais vainement, de détour-

er le canon de fusil que Pierre Maze dirigeait contre lui. 

reçut un second coup dans la cuisse, et tomba par terre 
™ appelant du secours. 

Le coup a été porté de haut en bas. La blessure était si 

grave que les hommes de l'art déclarèrent qu'il fallait 

Pratiquer l'amputation du membre blessé. L'opération fut 

J'e par M. le docteur Hachard, qui avait déclaré qu'il n'y 
v
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position du témoin. Eh bien ! qu'avez-vous à dire sur cette 

déposition ? — R. Rien, si ce n'est que je devais avoir 

plutôt l'air effrayé que l'air effrayant. Je fus en effet ef-

frayé quand je vis Sandret venir sur moi avec un bâton et 
un couteau. 

On entend ensuite deux témoins à décharge. 

M. Dumesnil, juge de paix, dépose des altercations de 

famille qui existaient entre l'accusé et sa fille. 

M' Lecœur, défenseur de l'accusé : M. Dumesnil con-

naît l'accusé : voudrait-il dire ce qu'il pense de cet hom-

me? — R. Maze a eu des malheurs ; mais ce n'est pas un 

méchant homme. 

L'accusé, que ce bon témoignage rendu sur son compte 

par un homme honorable attendrit vivement , verse quel-
ques larmes. 

Enfin, M. Lequesne, cultivateur et maire, dépose qu'il 

ne connaît pas l'accusé comme un homme violent. 

M. de Raillehache, premier substitut de M. le procu-

reur-général, a soutenu l'accusation, qui a été combattue 

par M" Lecœur, défenseur de l'accusé. 

M. le président fait le résumé des débats, et MM. les 

jurés se retirent dans la salle de leurs délibérations, d'où 

ils reviennent peu d'instans après avec un verdict de non-
culpabilité. 

En conséquence, M. le président ordonne la mise immé 

diate en liberté de l'accusé. 

Mais la Cour, statuant sur la demande en dommages-

intérêts formée par Sandret, qui, comme nous l'avons dit 

en commençant, s'est porté partie civile, a condamné Maze 

à lui payer 4,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

Le défenseur de Maze avait essayé de repousser cette de-

mande, en se fondant sur la chose jugée, qui, selon lui, se-

rait résultée de l'arrêt par lequel la Cour royale de Rouen 

s'est déclarée incompétente pour statuer sur l'appel inter 

jeté contre le jugement du Tribunal correctionnel du Ha-

vre. Mais la Cour a jugé qu'elle n'était pas liée par cet arrêt 

qui n'est qu'un arrêt, d'incompétence, duquel il résulte seu-

lement que le jugement du Tribunal correctionnel du Havre 

est demeuré nul et non avenu. 

tre de l'accoucher; j'y consentis. Elle revint encore pour me 
prier de vou'oir bien la faire entrer dans une maison d'ac-
couchement , ne voulant pas disait-elle, faire ses couches 
chez elle. 

Je cherchai à la rassurer sur les suites de ses couches, et 
je lui indiquai, dans le cas où je ne me trouverais pas chez 
moi, H"»' Molz, sage-femme. Je la vis chez elle le jour de 
son accouchement, je l'ai trouvée parfaitement bien pour sa 
position. Je l'ai rassurée de nouveau. Jene revis plus la femme 
Guérin pendant quelqups jours. Cinq ou six jours après ma 
visite, on me dit que M

rae
 Molz était venue chez moi en mon 

absence. Elle revint, j'étais chez moi; elle me fit part de ce 
qu'ePe avait fait prendre à la femme Guérin, et des craintes 
qu'elle avait d'un empoisonnement. Je dis à M

me
 Molz : - « Je 

suis étonné que vous ayez donné un purgatif aussi précipi-
tamment à votre malade; vous devez savoir quecela est con-
traire à nos statuts ; vous ne deviez rien ordonner. Je ne 
croyais pas à un empoisonnement, lorsqu'elle me dit qu'elle 
allait chez le commissaire de police. «Si j'ai un conseil a vous 
donner , lui dis-je, c'est de me laisser faire. Je vais aller 
voi r votre malade, et nous verrons ce que nous aurons à faire. » 

Au moment où elle venait de me quitter , une personne 
toute éplorée vint chez moi me dire que son enfant était 
atteint du croup. En revenant de chez cette personne, je pas-
sai devant la boutique de M. Flad, que je ne connaissais pas; 
mais je me rappelai qu'on m'avait dit que c'était chez cet 

herboriste qu'on avait acheté le sulfate de potasse ; j'y entrai, 
il était absent. Je dis à la personne qui le représentait qu'on 
ne vende plus de sel de potasse. Je lui dis aussi que j'aurais 
désiré que M. Flad vînt avec moi voir la malade. J'avais plu-
sieurs pétitions à signer et à faire parvenir à la reine , je 
rentrai chez moi. M. Flad vint bientôt m'y joindre, et nous 
fûmes ensemble chez la femme Guérin. Soit que la malade 
eût vomi le poison, soit que les soins donnés par mon con-
frère, M. Homolle, eussent déjà agi, je ne reconnus aucun 
des symptômes de l'empoisonnement. Le docteur Boniface 
avait vu aussi la malade, et il avait ordonné une potion pour 
arrêter les vomissemens. Je revins plusieurs fois. La femme 
Guérin me dit que ce que lui avait ordonné le docteur Ho-
molle lui faisait mal au cœur. . 

J'ordonnai alors des jaunes d'œufs délayés dans de l'eau; 
je revins le lendemain, les accidens que j'avais remarqués la 
veille avaient disparu ; elle se plaignait de mauvais goût 
dans le gosier. Je reçus la visite de M. Flad, je lui fis part 
des soupçons que j'avais que le sel était falsifié ; .il m'assura 

u'il prenait ses médicamens dans une bonne maison. 
M. le docteur Boniface a été longtemps le médecin de la 

femme Guérin ; il l'a accouchée trois fois ; il déclare que cette 
femme était d'une très bonne constitution. Il a assisté à l'au-
topsie avec MM. Homolle et OUivier d'Angers ; les opinions 
'e ces trois médecins ont été unanimes sur l'empoisonne-
ment. 

M. l'avocat du Roi de Gaujal a conclu à l'application de la 
loi contre les quatre prévenus. 

Après avoir entendu M» Popelin, avocat de la partie civile, 
et MM«S Quétand, Lezat-Pons et Nogent de Saint-Laurent, 
pour les prévenus, a renvoyé les sieurs Jouen et Faure, a 
condamné Flad et Dumont, chacun à 100 francs d'amende, 
pour homicide par imprudence ; Flad, à 500 francs d'amende 
pour infraction aux lois sur la pharmacie, et tous deux soli 
dairement à payer à chacun des quatre enfans de la femme 
Guérin, la somme de 300 francs, à placer, à la diligence de 
l'avoué de la partie civile, en un livret sur la Caisse d'é-
pargnes. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° chambre) 

(Présidence de M. Pinondel.) 

Audience du 27 mars. 

\ HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — EMPOISONNEMENT. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 22 mars. ) 

QUESTIONS BÏVEaSKS. 

Saisie-arrêt. — Héritier. — Dernier ressort. — Les héri-
tiers n'étant tenus des dettes de leur auteur que dans la pro-
portion de leur part héréditaire, il est statué en dernier res-
sort par le jugement qui prononce la main-levée d'une op-
position formée pour une créance de 1,200 francs, imputa-
ble seulement pour 75 francs à l'héritier représentant la par-
tie saisie. 

(Cour royale de Paris, l re chambre, présidence de M. 
Séguier, audience du 9 mars, confirmation d'un jugement 
du Tribunal de première instance de Paris.—Plaid. : M er Ha-
melin pour Delatour, ap., et Auvillain pour -Dague-Dubois et 
autres, int., héritiers de Tourdonnet.) 

Rente viagère constituée entre époux. — Effet de la renon-
ciation à la communauté par la femme survivante. —_La 
rente viagère établie, au moyen d'une assurance sur la vie, 
avec réversibilité au profit du survivant, avec les deniers de 
la communauté, renferme-t-elle, au cas de renonciation à la 
communauté par la femme survivante, non une donation 
mutuelle et réciproque interdite par l'article 1097 du Code 
civil, mais une [libéralité autorisée par l'article 1973 de ce 
Code ? (Oui.) Ç 

Bien que faite dans l'intérêt commun et réciproque des 
époux et avec des deniers à eux communs au moment de la 
constitution, il n'y a pas là donation mutuelle et réciproque, 
mais disposition à titre onéreux de part et d'autre, contrat 
mutuellement intéressé et aléatoire. 

(Cour royale de Paris, l rs chambre, présidence de M. Sé-
guier, audiences des 23 et 25 mars, infirmatiou d'un juge-
ment du Tribunal de première instance de Paris.—Plaidans : 
Mes Baroche pour Mme veuve Caillou, appel., et Paillet pour Mmo 

Curmer ; conclusions conformes de M. Nouguier, avocat-gé-
néral.) 

CiUHONIQUK 

Jusque-là tout est pour le mieux; mais les meilleures 

choses ont leurs inconvéniens et peuvent enfanter des 

abus : c'est ce qui est résulté du dévoûment des habitans 

de Nozay. Au milieu de la nuit, le factionnaire pousse un 

formidable : Qui vive ! auquel cependant ne répond au-

enne voix. Ce silence est significatif -, plus de doute, c'est 

l'ennemi qui va fondre sur le poste... et, en effet, au 

même instant un grand fantôme, qui fut reconnu plus 

tard pour être un homme revêtu d'une blouse de toile 

blanche, arrive sur le factionnaire, et lui dit en des 

termes qui ne sentent pas l'autre monde : « Sacré n... 

de D..., tu ne reconnais donc pas les amis? » Et profi-

tant du saisissement du factionnaire, il entre au nouveau 

poste, et demande à parler à celui qui en a le commande-
ment. 

Quel était ce visiteur? C'était le sieur Tassin, l'adjoint 

au maire de la commune, qui, sans insignes de sa qua-

lité, ou les cachant sous sa blouse, prétendit être en-

voyé parle maire, et faire une inspectiondepolice.il n'ap-

prouva pas ce qui s'était fait, et proposa diverses modifi-

cations aux mesures adoptées. Ses avis furent mal reçus, 

et il prétendit que son autorité fut méconnue et qu'il a été 

même illégalement mis en état d'arrestation par les hom-

mes de ce poste improvisé. 

On lui aurait même infligé une sorte de torture qui ag-

gravait singulièrement sa détention. Un adjoiut, parce 

qu'il est adjoint, n'est pas. exempt des infirmités de la 

nature humaine, et il arriva qu'au cours de la nuit, le 

nôtre dut demander l'autorisation de prendre quelque peu 

d'air... On refusa sans pitié, et, lorsqu'à force de sollici-

tations il obtint ce qu'il demandait, il dut subir à ses 

côtés la présence de deux gardiens qui avaient ordre de 

ne pas le quitter. 

Les faits signalés par le sieur Tassin avaient amené , 

contre les sieurs Legendre, capitaine, Cossonnet, lieute-

nant, et Paup, simple garde national , une condamnation 

à huit jours de prison, prononcée par le Tribunal de Ver-
sailles. Devant la Cour, qu'ils ont saisie de leur appel, 

les prévenus ont expliqué l'arrestation du sieur Tassin. 

Selon eux , l'adjoint était dans un état d'ivresse assez 

avancée. On a voulu le renvoyer du poste, et il s'est obs-

tiné à y rester. H s'y est conduit de manière à nécessiter 

l'ordre par le capitaine de convertir son séjour volontaire 

au poste, en un séjour forcé, ordre que le maire a jugé à 

propos de maintenir quand il l'a connu. 

La Cour, après avoir entendu M* Yvert pour Paup , M' 

Maunoury pour Legendre et Cossonnet, et les conclusions 

de M. l'avocat-général Rresson, a confirmé le juge-

ment, en substituant une amende de 100 francs à l'em-

prisonnement prononcé. 

— MISÈRE. — VOL. — COLLECTE A L'AUDIENCE. — Pierre 

Remy avait eu la coupable faiblesse de détourner, pen-

dant qu'il était au service de M. Petit, pharmacien, quel-, 

ques pièces de 50 centimes avec lesquelles il faisait face, 

autant qu'il le pouvait, aux charges que lui imposait la 

pauvre petite fille de douze ans qu'il élève. Pris sur le 

fait, il reconnut sa faute et en laissa l'aveu écrit dans les 

mains de son maître, qui lui pardonna, mais le renvoya. 

Malheureusement, cette faute s'ébruita, et Pierre no 

trouva plus d'ouvrage. H revint à plusieurs reprises, tou-

jours pendant la nuit, s'introduisit chez M. Petit, et lui 

vola tantôt 3 francs, tantôt 5 francs ; il aurait pu prendre 

davantage. Ces vols n'étaient pas encore découverts, 

lorsque, pressé par le remords, Pierre écrivit à M. Petit : 

« Je suis un voleur, je vous vole chaque nuit ; je n'y tiens 

plus. Demain, vous me trouverez à la porte du commis-

saire de police ; je vous y attends : faites-moi arrêter, je 
veux en finir. » 

Ainsi fut fait. Pierre, traduit devant lejury, renouvelle 

ses aveux. On voit, à son langage, que cet homme n'est 

pas foncièrement perverti: aussi l'accusation n'est-elle que 

faiblement soutenue par le ministère public, et le défen-

seur, M' Duchemin, n'a pas de peine à obtenir des jurés 

un verdict d'acquittement. 

^ La Cour semblait avoir prévu ce résultat, car, aussi-

tôt après l'ordonnance de mise en liberté, M. le président 

Didelot dit à l'accusé : « Nous vous ferons remettre une 

lettre avec laquelle vous serez admis pendant quelques 

jours dans une maison de secours, en attendant que vous 
puissiez trouver de l'ouvrage.» 

Les jurés de la session ont immédiatement fait entre eux 

une collecte qui a produit 40 francs. Cette somme a été 

remise au défenseur pour son client acquitté. 
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A la requête duministère public, les sieurs Faure et Jouen 
droguistes, entendus comme témoin à la huitaine dernière 
sont cités comme prévenus, et prennent placeur le banc 
côté des sieurs Flad et Dumont. 

M. le président donne lecture d'une lettre à lui adressée 
par les syndics des courtiers de commerce, qui protestent con-
tre la qualification de courtier que le prévenu Dumont a prise 
dans la première audience ; ils déclarent -que M * 
jamais fait partie de leur compagnie. 

Dumont: Je n'ai pas pris la qualité de courtier, mais de 
commissionnaire. 

M. le président: Payez-vous une patente? 
Dumont : Non, Monsieur le président. Tous les ans on fait 

le recensement, et j'attends qu'il soit fait pour prendre ma 
patente; il n'y a pas un an que je fais la commission. 

M. le président : Le défaut du titre de courtier, le peu de 
temps dVxercice que vous avtz dans le commerce de la dro-
guerie, n'explique que trop bien ta réponse que vous nous 

avez faites, à savoir que vous étiez dans, l'impossibilité de 
distinguer les qualités des drogues que vous vendiez. 

Dumont : J'ai été commis en droguerie chez MM. Jouen et 
Faure; j'y ai appris, comme tous les commis, ù connaître la 
marchandise, et comme beaucoup de commis l'ont fait avant 
moi, je me suis fait commissionnaire. 

MM. Faure et Jouen sont interrogés. Ils reproduisent, comme 
prévenus, les réponses qu'ils ont faites précédemment comme 
témoine. 

M. Chevallier, professeur de pharmacie, a été appelé pour 
analyser les sels de potasse de Jouen et Faure, avant la mort 
de la femme Guérin ; ils contenaient 14 pour 100 de deuto-
chlorure de mercure, la mêmedose qu'ila retrouvée plus tard 
quand il a analysé le sel de potasse vendu par Flad. 

M. le docteur Roux est appelé à la barre. 
M. le président ; C'est vous, monsieur, qui avez été con-

sulté par la sage-femme Mo!z sur des accidens survenus à la 
suite d'une potion qu'elle avait administrée à la femme Gué-
rin. La femme Molz vous a prié do visiter cette malade; il 
paraît que vous avez mis peu d'empressement à vous rendre 
chez la femmé Guérin , cependant la sage-femïne vous dit 
qu'elle soupçonnait un empoisonnement. 

M. le docteur Houx : Je suis obligé de remonter à quel-
ques jours avant celui de l'accident. 

Dans les premiers jours d'août dernier, une dame Guérin 
vint me trouver pour que je la fisse admettre dans la société 
bienfaisante d'accouchement fondée sous le patronage de la 
reine: je le lui promis. A quelques jours de là, elle vint de 
nouveau me voir, cn me priant de vouloir, bien lui promet-

DËPARTEMENS. 

— LOIRET (Orléans), 27 mars. — L'hospice des allé 

nés vient d'être le théâtre d'un événement déplorable. Un 

pensionnaire arrivé depuis trois jours des environs de 

Montargis, et qui, à part sa manie de se croire millionnai-

re et héritier d'Abd-el-Kader, se montrait fort doux et 

fort tranquille, avait changé de chambre avec un autre 

aliéné, et sur la proposition celui-ci. Lundi, au moment 

même où les médecins venaient de faire leur visite, le fou 

qui avait cédé sa chambre y rentre pour prendre quelques 

objets qu'il y avait laissés. Le Montargeois, le voyant fouil-

ler dans un meuble, est saisi de l'idée qu'il a affaire à un 

(
 voleur, et aussitôt, saisissant une bûche dans le foyer, il 

Dumont n'a j en assène plusieurs coups sur la tête de son camarade 

qu'il élend mort à_ ses pieds. Les médecins qui étaient a 

quelques pas de là accourent au bruit, et trouvent le 

meurtrier enchanté de lui-même et convaincu qu'il a ac-

compli l'action la plus méritoire en faisant justice d'un vo-
leur. 

La victime est un homme de quarante ans, fils d'un 
percepteur du département d'Eure-et-Loir. 

L'auteur de l'homicide appartient à une famille honora-

ble de notre département ; il remplissait encore il y a peu 
d'années des fonctions publiques. 

tion 

PARIS , 28 MARS. 

— La Cour de cassation (voir plus haut Cour de cassa-

chambre criminelle) a rejeté aujourd'hui le pourvoi 

d'Honoré Ducros, condamné à mort pour assassinat com-
mis sur M m* veuve Sénepart. 

— ARRESTATION ILLÉGALE. — i.\ GARDE NATIONALE IM-

PROVISÉE — A ceux qui nieraient encore l'utilité de la 

garde nationale, nous citerions ce que furent obligés de 

faire naguère les habitans d'une petite commune des en-

virons de Versailles, dans laquelle il n'y avait plus depuis 

longtemps de garde nationale organisée. Des malfaiteurs 

portaient atteinte aux propriétés, et ne respectaient pas 

davantage les personnes. Aussi, à défaut de forces réguliè-

rement établies, les habitans de Nozay (c'est le nom de 

cette commune) résolurent-ils d'organiser une garde na-
tionale volontaire. Depuis longtemps le corps-de-garde 

avait disparu ! un cafetier du lieu se dévoua sans hésiter, 
8t S£l saHe de billard pour corps-de-garde, et 
son billard pour lit de camp. L'offre fut acceptée, et la 

milicj improvisée s'installa, quand vint ie soir, en atten-

dant l'occasion de sévir contre les audacieux maraudeurs 
qui troublaient la paix publique. 

— Le gérant de la Nation s'est pourvu en cassation 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine qui l'a con-

damné lundi dernier à six mois de prison et 6,000 francs 
d'amende. 

— On se rappelle l'accident déplorable arrivé le 28 

janvier dernier, au chemin de fer d'Orléans, accident dans 

lequel deux personnes ont perdu la vie. Par suite de cet 

événement, le sieur Vincourt, conducteur du convoi, a été 

renvoyé devant la police correctionnelle, comme coupable 

d'homicide par imprudence. L'administration du chemin 

de fer a été mise en cause comme civilement respon-
sable. 

Cette affaire a été appelée aujourd'hui à la 6
e
 chambre. 

Mais, sur la démande de l'administration du chemin de 

fer, dont l'avocat est absent, la cause a été remise à quin-
zaine. 

— CONTREFAÇON. — CAFETIÈRE A VAPEUR. — Au temps 
de M"'

c
 de Sévigné, les lettres et le café allaient tout dou-

cement. Pour écrire, on prenait une plume d'oie, on la 

hollandait, on la taillait, on l'essayait, on cherchait un bon 

substantil, un adjectif pas trop parasite, un verbe français, 

et en deux jours on composait une petite page de phrases, 

dont quelques-unes se laissent encore lire. 

Pour le café, le procédé n'était pas plus prompt. La mé-

nagère se levait à six heures du matin ; elle allumait un 

leu pétillant à Pâtre, baissait la crémaillère, posait dessus 

un poêlon en cuivre rempli d'une pinte d'eau, jetait dedans 

une once de café, et faisait bouillir le tout des quarts-d'heu-

re , des demi-heures, dos heures entières. Une autre de-

mi-heure suffisait à peine à calmer l'effervescence de cette 

terrible ébullilion. A neuf heures on servait un liquide 

d'un jaune d'ocre, trouble, amer, qu'adoucissait bien peu 

un sucre très peu raffiné. Faut-il s'étonnerque M"" de Sé-

vigné, en dégustant ce jus de réglisse, ait nié la vitalité 
du café? 

Aujourd'hui, tout se fait plus vite , littérature et café 

Les plumes se vendent toutes taillées, en fer, en acier eii 

corne, en écaille, en argent, cn platine, en or- le panier 

est glissant, lustré, satiné; l'encre est coulante' luisante 

transparente, très complaisante. Au moyen de ces trois 

ingredicns perfectionnés, on vous confectionne un volume 

que, et qu on ne sait plus comment nommer 

deïon motif ,T "T
S h

.
eureux

5
 on

 «'est fort occupé 
de son progrès. Depuis le poêlon de M'" de Sévigné, deux 

cent quarante-trots systèmes de cafetières ont été inven-

tes. Cependant, jusqu'en 1828, toutes les cafetières re-

posaient sur le mémo priiîtupc de physique; les savans 

tant anciens que moderne», avaient remarqué que la DIUM 

tombant du ciel, le ruisseau coulant de la monta",, k 

tendance naturelle de l'eau ttait de se précipiter de haut 

en bas. Sur ce principe, pour que l'eau tombât sur je 
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café, on mit dans les deux cent quarante-trois cafetières 

le café en bas et l'eau au-dessus. 
En 1828, il y eut un monsieur à qui cette application 

constante de la même loi naturelle déplut infiniment ; il 

créa une cafetière formée de deux globes de verre, mit le 

café dans le globe supérieur, l'eau dans le globe infé-

rieur ; sous ce dernier globe , il fat flamber l'alcool, et 

l'eau, au rez-de-chaussée, pressée par la vapeur, alla, 

pour la première fois, trouver le café au premier étage. La 

cafetière à vapeur était trouvée. 

Mais dans ces derniers temps, il y eut un autre mon-

sieur qui ne dormait pas, et il avait raison, car son insom-

nie devait amener une merveilleuse découverte. Il retrou-

va, à lui tout seul, l'ancien principe de physique, la loi 

naturelle, remit l'eau en haut, le café en bas, et prit un 

brevet d'invention. 

Cet inventeur a nom Galli-Casala ; il a laissé l'exploi-

tation de son brevet à sa fille, qui, devenue Mme Martres, 

autorisée de son mari, portait aujourd'hui une.plainte en 

contrefaçon contre le sieur Yeyron, fabricant de cafe-

tières. 

M e Cadrés, qui a conclu en 1,000 francs de dommages-

intérêts, a soutenu la plainte, qui a été repoussée par son 

adversaire. 

Une expertise, faite par MM. Vagner, Bosillon et Rouen, 

a signalé des ressemblances dans les deux appareils, et 

quelques différences. 

Le prévenu. Yeyron a soutenu que, loin d'avoir copié la 

cafetière de Galli-Casala, c'était au contraire ce dernier 

qui avait imité une cafetière de son invention et pour la-

quelle il est breveté. 

Le principe de l'ascension de l'eau par la vapeur, com-

mun aux deux appareils, est trouvé depuis longtemps, et 

ne peut constituer une invention. Galli-Casala n'a fait 

qu'une chose , renverser la forme de sa cafetière, à lui 

Veyron, placer l'eau en haut, le café en bas, le feu au 

milieu 5 cela ne peut constituer une invention , non plus 

que l'addition d'un siphon, le siphon étant depuis long-

temps appliqué aux appareils les plus simples, même de 

ménage. 

Le Tribunal, pour éclairer sa religion, a voulu voir 

fonctionner les deux appareils. Le feu a été mis par les 

deux rivaux au même moment. En moins de £inq mi-

nutes l'appareil Yeyron, qui est en métal, a amené l'ébul-

lition du liquide; il a fallu plus de temps à celui de M. 

Martres, qui est en verre ; mais ce dernier a expliqué au 

Tribunal que le verre se chauffe plus lentement que le 

métal, et que la quantité d'eau à chauffer n'était pas la 

même dans les deux appareils. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. Pinondel, et sur 

les conclusions de M. de Gaujal, avocat du Roi, a con-

damné Veyron à 25 francs d'amende, et a fixé à 100 fr. 

les dommages-intérêts. L'insertion du jugement dans deux 

journaux a été ordonnée. 

M. Veyron a annoncé l'intention d'interjeter appel de ce 
jugement. 

— RUPTURE DE BAN. — ATTAQUE D'ÉPILEPSIE DU PRÉVENU A 

L'AUDIENCE. — Le nommé Josse, déjà condamné trois fois 

pour vol, comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle (8 e chambre), sous la double pré-

vention de rupture de ban el de vol d'un violon. C'est à 

peine s'il a la force de se tenir debout pour répondre aux 

questions de M. le président qui, voyant sou état de souf-

france et de faiblesse extrême, l'engage à s'asseoir. 

Il est évident que Josse rassemble toute son énergie, non 

pas pour se défendre du premier délit qui lui est imputé, 

celui de rupture de ban; il convient au contraire se trou-

ver rigoureusement en faute, puisqu'on l'a arrêté à Paris, 

dont le séjour lui était interdit. Mais tout en passant con-

damnation surjce chef, qu'il cherche pourtant à innocenter 

par l'impossibilité où il se trouvait de gagner sa vie dans 

la ville qui lui avait été indiquée pour résidence, Josse 

repousse la nouvelle imputation de vol de ce méchant vio-

lon, dont il revendique la pleine et loyale propriété. 

H prétend le tenir d'un de ses camarades, comme lui 

chanteur ambulant, et qui le lui aurait abandonné pour le 

remp'ir de sa part dans les recettes en plein vent qu'ils 

avaient faites ensemble et de concert. Cette assertion peut 

être vraie à la rigueur , mais comme, d'un côté, Josse se 

trouva dans l'impuissance de fa: re connaître le nom et la 

demeure actuelle de ce camarade , et que, de l'autre, ses 

antécédens sont loin de p' aider en sa faveur, le Tribunal 

ne paraît pas disposé à adopter son système de défense, • 

et le condamne à deux ans de prison. 

Alors, épuisé d'efforts et sentant son mal faire des pro-

grès rapides, Josse appuie sa tête sur la barre du banc 

des prévenus, où il ne tarde pas à éprouver une violente 

attaque d'épilepsie. C'est avec beaucoup de peine que les 

gardes municipaux de service, assistés des huissiers, par-

viennent à maîtriser les convulsions affreuses auxquelles 

est en proie ce malheureux, qui vomit le sang à flots. On 

l'emporte enfin, et quelques minutes se passent avant que 

le calme se rétablisse dans l'audience. 

— NOMBREUX VOLS D'ARGENTERIE. — ARRESTATION EN FLA-

GRANT DÉLIT. — M. Rimbert, restaurateur, rue de Mari-

vaux, 9, avait vu disparaître successivement de chez lui, 

en très peu de temps, plus de vingt pièces d'argenterie. 

D'abord il ne sut à qui s'en prendre, puis bientôt ses soup-

çons s'arrêtèrent sur un sieur R..., qui était l'un des ha-

bitués de la maison; mais ce n'était que des soupçons. 

Une active surveillance fut recommandée aux garçons, et 

bien que R... vînt tous les jours, il se passa encore quel-

que temps sans qu'on pût le prendre en flagrant délit; 

mais enfin, hier, au moment où il se retirait après avoir 

dîné avec un de ses amis, les garçons lui barrèrent le 

passage, et le maître de la maison l'invita à passer dans 

un cabinet particulier; là R... fut fouillé, et l'on trouva 

dans ses bottes un couvert complet et une cuillère à café. 

Ce voleur avoua alors qu'il était l'auteur de tous les 

autres vols précédemment commis au préjudice de M. 

Rimbert, et il désigna les marchands qui avaient acheté 

les pièces d'argenterie ainsi volées. Une perquisition faite 

chez ces marchands amena la découverte d'une partie de 

cette argenterie qui a été saisie et envoyée.à la préfecture 

de police comme pièces à conviction. R.. a été mis en état 

d'arrestation. 

ETRANGER. 

— PORTUGAL (Lisbonne, 13 mars). — Loi D'EXCEPTION. 

— RÉVOLTE A L'UNIVERSITÉ DE C OÏMBRE. — Le journal of-

ficiel publie deux décrets royaux relatifs aux troubles 

politiques. 

l«r Décret. — Usant de la faculté qui nous est conférée 
par la loi du S février de la présente année, nous ' avons 
jugé bon de déterminer ce qui suit : 

« Tous les individus qui prendront les armes en faveur 
des révoltés , qui porteront leur correspondance , qui leur 
fourniront des munitions de guerre ou de bouche, ou de l'ar-
gent, et ceux qui détruiront les télégraphes, seront immédia-
tement déportés dans les possessions d'outre-mer, et mis en 
détention dans les presidios qui s'y -trouvent établis. Tous 
leurs biens seront en outre séquestrés , conformément aux 
dispositions du décret du 14 février dernier. 

» Nos ministres secrétaires d'état aux différens départe-

mens le tiendront pour entendu, et le feront exécuter. 
» Donné an palais des Nécessités, etc. 

• LA REINE. » 

(Suivent les signatures du duc de Tercère et de tous les 

ministres.) . • _ . , . 
2e décret. Il est venu a la connaissance de sa majesté la 

reine que plusieurs étudians ont levé l'étendard de la révolte j 
à Coïmbre, dans la matinée du 8 mars; qu'ils ont commis 
des actes de violence envers les autorités civiles, et ont ose 
prendre les armes contre la force publique. En conséquen-
ce, sa majesté la reine a jugé bon d'ordonner ce qui suit : 

1» Le recteur de l'Université de Coïmbre fera immédiate-
ment rayer des registres de ladite Université tous les étudians 
qui déjà, en quelque façon que ce soit, ont pris part aux 
actes subversifs qui se sont passés dans cette même ville ledit 

jour. ,x 

2P Tous .les étudians qui manqueraient à fréquenter les éco-
les sans en être empêchés par des motifs de maladie, ou qui 
qui s'absenteraient sans permission de l'autorité légitime, se-
ront considérés comme compris dans la révolte, et, comme 

tels, expulsés de l'Université. 
3» Tous les employés, quels que soient leur qualité ou gra-

de, qui se seront déclarés en faveur de la révolte, seront aus-
sitôt suspendus par le recteur, et déférés au gouvernement, 
pour êtres destitués de leurs emplois respectifs. 

4» Les mutins et les révoltés ayant fui de la ville, les exer-
cices scolaires] seront continués pour ceux des élèves qui sont 
restés paisibles et obéissans aux lois. 

S0 Le recteur, d'accord avec le gouverneur civil et les au-
tres autorités civiles et militaires, emploiera tous les moyens 
efficaces ou extraordinaires qui seront requis pour réprimer 
les excitateurs des troubles, et pour le maintien de l'ordre, 
de la tranquillité et de la sécurité publiques. 

6° Le recteur nous présentera un rapport circonstancié de 
tous 'es faits qui se sont passés, comme aussi des mesures 
qu'il aura adoptées en vertu du présent décret. 

Donné au palais des Nécessités, etc. 
LA REINE. 

Contresigné, ANTONIO -BERNARDO DA COSTA CABRAI. 

— S UÈDE (Stockholm), 13 mars. — Hier, à midi, tous 

les membres des Cours et des Tribunaux séant à Stoc-

kholm étaient réunis, par convocation, chez M. le minis-

tre de la justice, pour prêter entre les mains de ce fonc-

tionnaire le serment de fidélité au roi Oscar l'
r

. 

Lorsque le tour en vint aux juges du Tribunal civil de 

première instance (kaemnerraete), leur vénérable prési-

dent, M. le comte de Hartmanndorff , vieillard presque 

nonagénaire, avant de prononcer la formule du serment , 

prononça un petit discours qu'il termina ainsi : 

La seule consolation que nous avons dans la profonde dou-
leur que nous cause la perte du roi Charles-Jean, c'est l'es-
poir que son fils, en montant sur le trône de son auguste 
père, trône dont la fondation coïncida avec celle des libertés 
publiques , saura maintenir ces libertés et tous les autres 
droits de la nation, droits dont on veut limiter la force, mais 
qu'au besoin tout vrai citoyen saura défendre tant contre des 
voisins hostiles, que contre les tentatives de sujets ambitieux. 

Ces paroles ont produit une profonde sensation. Après 

une pause, le ministre de la justice a répondu à M. de 

Hartmanndorff : 

Monsieur le président, ce que vous venez de dire acquiert 
une grande importance par le rang et la position que vous 
occupez. Vos paroles seront communiquées à S. M. le roi. 

Après cet incident le président et les juges du Tribunal 

ont prêté le serment de fidélité, et la séance a, été levée. 

Erratum. — Dans la Gazette des Tribunaux d'hier, article 
Chambre des députés, dernière ligne de l'article, au lieu du 
mot fonctions, lisez sanctions. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ax-

pire le 31 mars, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent- point éprouver d'interruption dans l'envoi 

suivr
0nt

 f 0» 

du journal, ni de lacune dans les collections 
sera supprimé dans les trois jours qui 

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour sfa
 1 

72 francs pour l'année. 

L' e%\ 

ttoi. 

> et 
moi, 

du 

M. H. ROSELLEN donnera, le 50 de ce mois 

•, dans les salons de M. Erard , un trè's^eau' ''
e

'
Jrc

'S 

dans lequel se feront entendre les artistes les t>l
U

î;
 CO " COrt 

Mme Sabatier, M Us Mondutaigny, MM. Tagliafico , Lac n* s : 

back. Bernardin. M. Rosellen jouera, pour la premiè'- ■ 
une fantaisie sur Dom Sébastien, un trio de sa comonv - > 
et son duo sur A

T
orma, à deux pianos, avec M"e Matf'

1
'
011

-
Il serait difficile de résister à tant d'attraits. 1

 '
ma:,

i 

Dii 

ifficile de résister à tant 

. — ASSAUT D'AMIES.' 

»>n. 

— CONCERT. — ASSAUT B ARMES.' — Dimanche proe', ; 
mars, il sera donné un grand assaut d'armes au hiJut* N 
célèbre professeur G RISIEU . Les noms de i ceux qui

 PVOn
je du 

part à l'assaut, et parmi lesquels figure M. Eugène G '°nt 

neveu du 
à c-

nsier prolesseur, ne peuvent manquer d'aitirer la tT"1 

lté solennité. L'assaut sera précédé d'un concert da 
quel se feront entendre plusieurs artistes distingué» U**?* 

gène Grisièr, qui est aussi habile musicien que fort t' 
jouera plusieurs morceaux de cornet a pistou. Lev 
tera des chansonnettes. On terminera par ™ pièce»

81 

deville jouée par les artistes de ce théâtre. ,ait-
La matinée aura lieu dans la petite salle du Conc 

toire, rue du Faubourg-Poissonnière. On commencera t^ 4 " 
heure. S'adresser, pour les billets d'avance, chez M n U " e 

caissier du Conservatoire , et chez W. Grisier, rue io T^' > 

des-Dames, 13. *
 Tou

r-

— Au Vaudeville, avec les deux dernières nouveautés 
Moyen le plus sûr et Pierre le millionnaire, joués par 
Formula Fâllv I ,af«rriè. M m e s.Thénard et Detvil Amot'- u > 

' A111at jouera 
deux pièces de son joli répertoire. 

— Au Gymnase, ce soir, la Tante Bazu, toujours de ni 
en plus goûtée du public; les Deux favorites, où U$j f'f 
nys et M Ue Rose Chéri font assaut de talent; le Dscleur » 
bin, par Luguet, et le Cadet de famille, par Tisseram et un 
Nathalie. M s 

Commerce et Industrie. 

CONTREFAÇON DES CHAPEAUX GJBUS. 

Le sieur Gibus, inventeur des chapeaux mécaniques
 av

 -, 
assigné en police correctionnelle plusieurs fabricans L; 
livraient à la contrefaçon du procédé dont il est breveté S

.t 

notamment le sieur Biget, lequel, voulant contester les droit 
du sieur Gibus, avait formé contre lui une demande en d/ 
chéance devant la 3« chambre de 1™ instance. Le 51

 aof
". 

dernier, ce Tribunal a prononcé un jugement qui mainte 
nait l'inventeur dans tous ses droits, et a condamné le sieur 
Biget aux frais et dépens Le sieur Biget ayant interjeté apnel 
de ce jugement devant la Cour royale (4« chambre), la Gcu

r 
dans son audience de ce jour, a confirmé le jugement dè 
1™ instance en constituant les droits spéciaux du sieur Gibus' 
breveté, et condamné le sieur Biget aux frais et dépens. ' 

Sjpe»t*eles da 29 mars. 
OPÉRA. — La l re du Lazzarone. 
FRANÇAIS. — Tartufe, le Voyage à Dieppe, 
OPÉRA-GCMÏQOK. — La Dame blanche, Richard. 

I TALIENS. — 
ODEON. —- La Comtesse d'Altemberg. 
VAHEEVILIB. — Le Moyeu le plus sûr, Gants jaunes, Pierre. 
VARIÉTÉS .— Trim, la Fille de l'Avare, les Trois Polka. 
G YMNASE, — Les 2 Favorites, Robin, Bazu, le Cadet. 
PALAIS-ROYAL. — Carlo, Cravachon, la Polka. 
PWRTE-ST-MARTIN. — Les Mystères de Paris. 
GAITË. — La Bohémienne. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

C IRÛUE-OLYMPIQUE. — Murât. 
COMTE. — La Polka, les Bas-Bleus, les Péris, les 2 Frères. 
FOLIES. — Les Mystères de Passy. 
D ÉLASSEMENS. — Fleur des Champs, Bigolette, les Pages. 
PALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

MEMOIRE SUR LA CONSTRUCTION DES BATIMENS EN FER, 
L1BBAIRIE d'ARTHUS BERTRAND, 

Rue Hautefeuille, 23, à Paris, 
ADRESSE A M, I,E MIKISTISE ISS *JM. SÎAWSE E'Ï SMKS COJk«JWlES. 

Par M DITfUY ES LOME, ingénieur de la marine. — Un volume in 4°, avec un Allas de 20 planohes, grand in-folio j-js us. — Piix : 30 fr. 

1BUA1KIË d'ARTIICS BERTRAND, 

Rue Ilautet'eui te, 23, à i eals. 

PLAQUES MÉTALLIQUES °tr DOULEUR 
Succès complet contre ,les Rhumatismes, la Goutte, CSé iralgies, Fraîcheurs, etc,, rue Sto-Auné, 44, tt dans les pharm. 

Avis divers. 

PIMS d'OIGUVONS brûlés 

COLORINE-R0NDEAU. 
Ou Glace de Légumes, pour potages gras 

et maigres, pour sauces et roux. 
Passage de l'Opéra, 3. 

Le gérant de la Compagnie générale de 
dessèchement a l'honneur de convoquer en 

assemblée générale extraordinaire pourle 30 

mai i «44, Messieurs les actionnaires pro-
priétaires d'au moins cinq actions. 

L'assemblée aura pour but de statuer sur 
des changemens aux statuts proposés par le 
gérant. Elle se tiendra rue de Richelieu, 100, 
à midi précis. 

du M "W"1ffiî MM. les actionnaires 
£3L W fiCT, CHEMIN DE FER DE LA LOI-

RE, D 'AKDREZIEUX A ROAME , sont instam-

mentpriésd'assister ou de se faire représenter 
par d'suires actionnaires, aux deux assem-
blées générales qui auront lieu le dimanche 
3! mars, a midi et a deux heures, rue Ta-
ranne, 12. * 

A LOUER 

2,400 mètres de terrain en une ou plu 
sieurs parties. Quai Jemmapes, 1 80 et 1 82. 
S'ad. à M. LANGLOIS , rue des Marais, 15. 

AVIS. 
L'assemblée générale des souscripteurs à 

I'EUUOPEEKNE (assurances mutuelles sur la 
vie), se réunira à Paris, au siège de i'admi-
nislration, T-ae Richer, 3 bis, le lundi 15 
avril prochain, à sept heures du soir, à l'ef-
fet de nommer les membres du conseil de 
surveillance , conformément à l'article 34 

des statuts. Ceux de Messieurs les souscrip-
teurs qui ne résident pas à Paris peuvent 
confier leurs pouvoirs a* un autre souscrip-
teur. 

Représentant seul tous tes intéressés dans 
la société Eo*cary et C% Ibrmée sous la dé-
nomination! de Socié-é des essieux Riécahi-

ques, suivant acte pas»é devant ledit M« Ca-
houet et son collègue, le 18 septembre 1841; 

Ont déclaré ladite société dissoute pure-
ment et simplement à compter dudit jour 1 5 
mars 1841, et ils ont reconnu qu'ils "se sont 
réglés entre eux sur leurs droits dans ladite 
société ; , 

Et qu'il n'y avait à faire aucune liquida-
tion de ladite société. 

Pour extrait, signé CAHOCET . .(1939) 

INSERTION s ï FR, 25 C, LA LIGNE 

Adjudication* en justice. 

• Étude de M« D'HALLE-ËLOY, avoué 
à Ëpinal. 

Vente par licitalion entre majeurs et mi-
neurs, sur la mise à prix de to8,ooo fr. 

A l'audience des criées du Tribunal d'Épi-
nal, le lundi 22 avril 1844, deux heures de 
relevée, de la

 r 

BEEEE FMOPRlÉTE 
des 

BAUX TBSHAHS 
DE BAINS , 

Consistant : 1° en un vaste bâtiment connu 
sous le nom de Bain-Neuf, renfermant cinq 
sources abondantes d'eaux chaudes , ne 
tarissant jamais., de 33 à 42 degrés centi 
grades de chaleur ; trois beaux bassins ; bon 
nombre de cabinets-vestiaires et de douches 
de différentes espèces ; baignoires et autres 
accessoires, tels que machines et instrumens 
nécessaires à l'exploitation des Bains. . 

2» Un autre bâtiment appelé le Bain-Ro-
main, alimenté par trois sources très abon-
dantes, dont l'une a 55 degrés centigrades de 
chaleur, et renfermant deux bassins, plu-
sieurs cabinets-vestiaires, cabinet de bains 
sulfureux, deux étuves, etc. Cet établisse-
ment peut recevoir à peu de frais de très 
grandes améliorations eu égard à sa position 

au centre delà ville. 
3» La promenade des baigneurs, au sud du 

Bsin-Neuf, garnie de platanes et ornée d'une 
pièce et d'un jet d'eau. 

4° La source ou fontaine laxalive dite Fon 
taine de la-Vache, ne tarissant jaœais.et ren-
fermée dans une chambre, en pierres de 

taille 
Les' eaux thermales de Bains sont générale-

ment recommandées aux ptrsonnes atleintes 
d'affections nerveuses et rhumatismales; leur 
efficacité n'est plus aujourd'hui douteuse 
pour personne. Par la position des éiablisse-
mens de bains au milieu de la ville d'un bas-
sin très ouvert, et embellie depuis quelques 
années par les soins de l'autorité munici-
pale, dont les efforts constans ont tendu à 
rendre faciles et agréables les abords de ces 
élabhssemens, le nombre des baigneurs a sin-
gulièremt ni augmenté. 

La ville de Bains fst aussi avoisinéede plu 
sieurs belles promenades forestières, à pied 
et avec voiture, à une dislance de quatre à 
cinq cents mètres de cette ville, et d'une 
étendue d'environ qualrekllomèlres. Ces pro-
menades sout celles dites Stanislas, du Raidé, 
de Berlramont, des Fouillies ; elles sont réu-
nies par des ponts de pierre et ds bois jetés 
sur la rivière du Baguérot, et ornées d une 
élégante roionde daus la forêt, de fontaines 
et bancs, et de différentes éclaircies pour fa 
ciliter les points de vue. 

Cetle jolie ville se trouve aussi à proximité 
de plusieurs forges el fabriques ; elle offre 
en outre, aux baigneurs, dan- l'Hôtel-de ViUe. 
un salon parfaitement meuidé et décoré. 

Feront aussi partie de la vente tous les 
meubles, machines, baignoires et insiru 
mens utiles i l'exploitation des bains, et en 

général tout ce qui est réputé par la loi im-
menbfe par destination, 

Les immeubles à iiciier sont indivis entre 
Mme Françoise-Virginie Falatieu, épouse de 
M. le baron' Villatte, maréchal de camp, de-
menrantà Nancy; Mme veuve Ghavane, de 
Bains, el les mineurs Demaïure,de la manu-

facture de Bains. 
Mise à prix sur le tout, cent-

uit-mille fr., ci 108,000 fr. 
S'adrei-ser, pour visiter les lieux, au sieur 

CA1MENT, régisseur de l'établissement des 

eaux thermales, à Bains ; 
Et pour tous les renseignemens : 
A Epinal, à M* D'HALLE-ELOï, avoué 

poursuivant, rue du Chapitre, 10; et à M« 
PENSÉE, avoué du colicitant, rue de la Ca-

landre. 
Fait et rédigé par moi, avoué soussigné, 

constitué pour Mme la baronne Villatte et 
Mme veuve Chavane. 

Epinal, le 15 mars 1844. 
D'HAI.LE-ELOY. (2064) 

Étude de M« Amédée DUPARC , avoue 
"â Paris, rue Nve-des-Petits-Champs, 50. 
Vente sur publications judiciaires. 
En l'audience des criées de la Seine , au 

Palais-de-Justice à Paris, une heure de re-
levée, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, 

D'une Maison 
et dépendances, sises i Paris, rue des Petits-
Augustin», 17. 

Le mercredi 10 avril 1844. 
Mise à prix, fixée par jugement : 330,000 f. 
S'adresser pour les renseignemens : i» à 

M« Duparc, avoué poursuivant la vente, rue 
Neuve-des-Petits Champs, io ; 

2° A M« Estienne, avoué présent à la ven 
te, me Sle-Anne, 34. (2045) 

' Adjudication sur licilation en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, le mercredi 10 avril 1844, une heure de 

Dune MAISON 
sise à Paris, rue Montorgueil, 71, avec cours 
et jardin, d'une superficie toiale de 1 ,040 
mètres environ, ayant 24 mètres aussi en-
viron de façade, et d'une jouissance emphy-
téotique en dépendant, 

Kevenu net : 24 ,650 fr. 84 c. 
Mise a prix : 400,000 fr. 

Prix des glaces en sus de l'adjudication: 

3 382 fr. 
's'adresser, pour les renseignemens, à Ta-

ris : 
1» A M" FOUSSIER, avoué poursuivant, 

rue Cléry, 15 ; 
2» A 11 e Noury, avoué présent à la vente, 

rue Cléry, 8 ; 
3» A M« Richard, rue Cléry, 25, id. ; 
4» A H« Huet. notaire, rue du Coq-Saint-

Honoré, 13.__; (2042) 

Tentes mobilières. 

Le 4 avril 1844, heure de midi, 
En l'étude et par le ministère de M« LE-

FÉBURË SAMT-MAUR, notaire à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache , 45 , de l'Etablisse-
ment des voitures publiques dites 

IJES URBAINES 

dont le siège est à Paris, rue Joquelel, n. 7. 

Ensemble des matériel, objels mobiliers, 
clientèle et cession ou transport du droit au 
bail des lieux .où s'exploite ledit établisse-
ment. 

Mise à prix: I5,oeofr, 
S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M« Oromery, avoué poursuivant, 
dépositaire d'une cepie du cahier des char-
ges; 

2° A M« Callou, avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 22 ; 

3» A M» Hardy, avoué à Paris, rue Verde-
let, 4; 

4 e A M» Devin, avoué i Paris, rue Mont-
marlre, 63 ; 

5« A M» Lefébure Saint-Maur, notaire à 
Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 45. 

(2065) 

Sociétés commerciales. 

Etude de M» DROMERV, avoué, rue 
du Boulol, 10. 

Vente publique aux enchères, 

Suivant acte passé devant M» Dubois, no-
taire à Nogent-sur-Seine (Aube), le IÎ mars 
1844, ponant la mention suivante : Enre-
gislré a Nogent-sur-Séine, le 19 mars 1844, 

folio 23, verso, case 4, reçu 5 fr. en princi-
pal, et 50 cent, pour décime. Signé Ouza-
neau. 

Il a été formé une société pour faire le 
commerce de laines et sbies apprêtées pour 
tapisseries et accessoires, dont le siège est 
fixé à Paris, rue de Rambuteau, 49, 

Entre M. Adolphe-Gaétan MANGEON, ma 
jeur, commis marchand, demeurant à Paris 
rue Saint-Martin, Ï9; 

Et M. Gaétan Frédéric CHERTIER, majeur, 
commis marchand, demeurant audit Nogent. 

Cette société est formée entre eux en nom 
collectif, sa durée est de douze années; qui 
commenceront le i" avril 1844, pour finir 
le pareil four de l'année 1856. 

La raison sociale est Adolphe MAKGEON et 
CHERTIER; la société ne sera engagée que 
par la signature collective des deux associés, 
qui tiendront indistinctement la caisse et Us 
écritures. 

Le fonds social *4té fixé à une somme de 
12,000 fr., qui sera fournie par moitié par 
chacun desassociés, le i" avril 1844. 

Nonobstant le délai ci-dessus fixé pour la 
durée de la société, elle pourra éire dissoute 
avant le i« r avril 1856, si cela convient aux 
associes ou à l'un d'eux, sauf à se prévenir 
réciproquement trois mois A l'avance, 

comme aussi elle sera dissoute de plein 
droit : 1° Dans le cas où l'inventaire consta-
terait que les pertes d» la société s'élève 
raient à une somme égale à la moitié du ca 
pital social; 

2» Et dans le cas où l'un des associés vien-
drait à décéder avant le délai fixé pour la 
durée de la société. 

Pour extrait conforme : 
Adolphe MANGEON. 

F. CHERTIER. (1938) 

Suivant acte passé devant M» Augustin-
Barthélémy Cahouet, soussigné, qui en a 
minute, et son collègue, notaires à Paris, le 

6 mars 1814, enregistré, 
Il a élé formé une société en commandite 

par actions entre M. Antoine Begon DE LA-
ROUZIÊftE, propriétaire, chevalier de Saint-
Louis et de la Légion-d'Honneur, demeurant 

Paris, rue du Regard, 7, seul associé res-
ponsable; 

Et six autres personnes dénommées audit 
acte, et celles qui deviendraient propriétai 
res d'une ou plusieurs des actions créées par 
ledit acte, simples associés commanditaires: 

Pour l'exploitation (sauf les réserves ex-
primées audit acte) d'un brevet d'invention 
accordé pour quinze années, à partir du 9 
septembre 1837, pour un nouveau système 
d'essieux, fusées et moyeux. 

La raison et la signature sociales sont DE 
LAROUZJÊRE et Comp. 

M. de Larouziére a seul la signature so-
ciale, ainsi que l'administration de ladite 
société. 

La durée de la société a été fixée depuis le 
6 mars 1844 jusqu'au 9 septembre 1852, du-

rée du brevet d'invention; néanmoins, un an 
avant l'expiration de la société, l'assemblé 
générale pourra voter une prolongation de 
durée. 

L'apport social se compose : 
10 De tous les droits et privilèges attachés 

au brevet d'invention, sous les réserves ex-
primées audit acte, et appartenant tant à M. 
de Larouziére qu'aux autres personnes dé-
nommées audit acte, dans des proportions 
diverses; 

2» Du droit au bénéfice de tous les perfec-
tionnemens qui pourraient avoir été appor-
tés audit brevet et qui y seraient apportés 
par la suite, sauf l'effet desditos réserves: 

3° Et d'une somme totale de 16,080 fr.. 
destinée à commencer la formation d'un 
fonds de roulement. 
. Cet apport a été fait par M. de Larouziére 
et les six associés commanditaires, dans la 
proportion de leurs droits de propriété sur 
ledit brevet d'invention. 

La propriété de l'apport social est repré-
senté par deux mille six cents parts d'inté-
rêts, ou aciions, qui ont été attribuées aux 
intéressés dans la proportion de leurs ap 
ports. 

Et il a élé créé quatre cents parts ou ac 
lions, qui seront émises au fur et à mesure 
des besoins de la société, et dont le produit 
doit compléter ledit fonds de roulement. 

Pour faire publier ledit acte partout où 

besoin serait, tous pouvoirs outétédonnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé CAHOCET . (1941) 

sous lu présidence de 

aux vérification el sa/re 

•5 créan 

Suivant acte passé devant M» Cahouet. 
soussigné, et son collègue, notaires à Paris! 
le 22 mars 1841, enregistré ; 

M. Pierre-Charles THOMAS, directeur gé-
rant de la société du journal LE NATIOKAL DE 

t834. 
Par suite delà démission donnée par M. 

Edouard PEVROT, l'un des gérans responsa-
bles dudit journal, ainsi qu'il résulte d'une 
déclaration annexée audit acle, 

A déclaré, conformément à l'art. 17 des sta-
tuts sociaux, faire choix, pour remplacer M. 
Peyrot en ladite qualité de gérant du Natio-
nal, de M. Pierre-Antoine DELAROCHE, pro-
priétaire, demeurant i Paris, rue des Filles-
du-Calvaire, 6, présent audit acte, qui a ac-
cepté. 

Auiîun changement n'a élé apporté i la 
raison sociale, qui continue à être Charles 
THOMAS et C«. 

Pour extrait conforme, signé : CAHOCET. 

(1940) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 'n MARS 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GOUJON, md de vins-traiteur à 
Courbevoie, rue de Bezons, 27, nomme M. 
Chatenet juge-commissaire, et M. Herou, 
rue des Deux-Ecus, 33, syndic provisoire 
(N«44t3dugr.\ 

Du sieur DARDENNE, bonnetier, faubourg 
Poissonnière, 40, nomme M. Milliet juge-
eommissaire, et M. Dffoix, rue St-Lazare 
70, syndic provisoire (N» 4114 du gr.); 

Pour cire procé 

31. le juge-commk 

ajfirntu'ion de leui 

KOTÀ . Il ne- sera admis â 09s 'assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. ■ 

CONCORDATS. 

Du sieur DELABARRE-DUCLOS, BLERZY 
et C« (Banque des Familles), rue de l'Echi-
quier, 34, et du sieur Audiat personnelle-
ment, le 4 avril à 3 heures 1 12 (S» 3052 du 
gr.)! 

Du sieur SALIN, menuisier, faub. Mont-
martre, 70, le 5 avril à 12 heures (M» 4150 
du gr.); 

De laDlle DURAND et C*, tenant hôtel 
garni, rue Neuve-des-Malhurins, s, et de la 
Dlle Durand personnellement, lo 4 avril à 1 
heure (N° 2531 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé a un cou-

lât ou h un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sui-

tes faits de la gestion que sur l'utilité du 

mainiien ou du remplacement des syndics 

NOTA . II ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmé» ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

hont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers • 

De la dame BERRIER, lingère, galerie 
Colbert, entre les mains de M. Huet, rue 
Cadet, 1, syndic de la faillite (N» 4390 
du gr.); 

Des sieurs ROUQUIÉ et THUILLIER, (e 
nant établissement de bains, rue Vivienne, 
15, et desdils sieurs personnellement, entre 
les mains de M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 
syndic de la faillite (N» 4383 du gr.}; 

Du sieur RAMPF, chapelier, rue Rambu-
teau, 7, entre les mains de M. Boulet, rue 
Geoflroy-Marie, 3, syndic de la faillite (N» 
4375 du gr. ; 

TROIS HEURES : Trapet, terrassier, id. -
Lambert jeune, menuisier, id. - Saugrin. 
serrurier, synd. — Paltot, œd de vins, 
clot. 

Interdictions 
et conseils judieiairei 

Les mars.- Jugement qui prononce inler-
diction da Florentin LETELL1ER, ancien 
notaire i Honfleur. M. Prosper-Stanislas 
Letellier négociant, rue du Sentier, h, 
à Paris, administrateur provisoire, Bou-
cher avoué. 

M&eëm ®t lMïîstas5«Ms4ioK8. 

Du 26 mars 1841. 

Mlle More!, 26 ans, rue Hauteville, H.-
Mme Debonnessez, 35 ans, rue Monlmar : re, 
64. — Mme Lavié, 71 ans, rue de la Cosson-
nerie, 32. — M. Brisseleuille, rue de Ilondy, 
26. — M. Donon, 75 ans, rue St-Sauveur, 6. 
— M. Lan^îlois, 74 ans, rue des Marais, ti. 
— Mme Kngerer, 3»' ans, rue Neuve-de-la-
Fidélité, 22. - Mme veuve Cormin, su ans, 
rueSt-Deuis, 380. — M. Piault, 16 ans, rue 
delà Coutellerie, il. — M. Quentin, 78 ans, 

rue desTourneiles, 60. — Mme Geoffroy, M 
ans, rue Charenton, lia. - M. Batti, 52 ans, 
rue St-Antoine, 112. — Mmela duchesse (le 
Rohan Chabot, 48 ans, rue St-Domimque. 
60. — Mme veuve Viandier, 49 ans, rue des 
Cannettes, 4. — M.Lombœuf, 3a ans, rue 

de la Clé, 14. 

Auussitions de Scellé». 

Après décès. 

25 ' Mme veuve Devillaret, née Maréchal, 

rue Copeau, 24. 
— Mlle Morel, rue Hauteville, 14. 

BOURSE DU 28 MARS. 

Suivant acte passé devant Cahouet, sous 
signé, et son collègue, notaires à Paris, le 1 
mars 1844, enregistré ; 

Le mandataire da M. Jean-Baptiste-Marie 
BOSCARY, propriétaire, demeurant actuel-
lement i Vienne (Autriche), et précédem-
ment â Paris, rue Laffitle, 36 ; 

Et M. Jean -Martin RO CHON baron de WOR-
MESELLE , officier de marine en retraite, 
demeurant â Bordeaux, rue Leberthon, 18, 

et alors momentanémeut à Paris ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre aw Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées de: 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur DUBOIS, md de vins, quai Saint-
Paul, 12, le 4 avril à 3 heures 112 (N» 4391 
du gr.); 

Du sieur DORLËANS, entrep. de bâlimens; 
rue de Vaugirard, 87 bis, le 4 avril à 10 
heures <,N° 4412 du gr.); 

Du sieur MEURET, md de vins, rue du 
Vertbois, 8, le 5 avril à 10 heures (N° 4403 
du gr.); 

Du sieur RIBOULOT, cabaretier, rue des 
Malhurins-Saint-Jacques, 18, le 4 avril à 3 
heures l[2(N0 4i0t du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics . 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endo»-
semens de ces faillites n'éîant pas connu», 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ies,aftn d'être convoqués pourlesassemblée» 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur GIRARD, fumiste, rue des Ma-
rais-St-Martin, 50, le 3 avril à 3 heures (N 1 

4255 du gr.); 

Du sieur GOUSSU jeune, relieur, rue Ser-
pente, 3, entre les mains de M. Henrionnet, 
rue Cadet, 13, syndic de la faillite (N« 4389 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de le 

loi du 28 mai 1838, être procédé h la vérifica-

tion dss créances, qui commencera immédia 

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur PLISSON, limonadier, 
marché Saint Honoré, 32, sont invités â se 
rendre, le 4-avril à i heure précise, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilité du faill 
(Ne 3850 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 29 MARS. 

NEUF HEURES : Grenier, directeur du journal 
le Conciliateur, conc. — Courtin-Jordis el 
fils, nouv. synd. 

DIX HEURES : Marie, linger, clôt. — Fouge-
rolle, entrep. de maçonnerie, rem. à hui-
taine. — Suzanne, entrepreneur de pava-
ge, id. 

Mini : St-Aurens et Dlle Levergeois, fab. de 
cols, id. -- Gomé, restaurateur, clôt. — 
Lépendu, md de meubles, vérif. — Saget, 
pâtissier, conc. — Havoué, tailleur, id. 
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Enregistré à Paris, le 
F. 

R«f4>i fnn« Ail MntiMMij 

mars 1844. IMPRIMERIEJ)E A. GUTOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE I\EUVE-1 .KS-PETITS-CHAMI
J
S. 3S. 

Pour h gilisation de la signature A- ÇuïCï, 

la sniire du »• r rendisse»»1"' 


